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LK PROCHAIN CONSISTOIRE 
LET'fllES DU VATICAN 

Rome, H mai. 
Vendredi prochain, i8 mai, le pape tiendra 

un consistoire secret et le lundi suivant un 
consistoire public. Dans le langage catholique, 
on appelle consistoire l'assemblée des cardi
naux présents à Rome, réunis sous la prési
dence du pape. Les consistoires secrets sont 
ceux auxquels les cardinaux seuls ont le droit 
d'assister; aux consistoires publics peuvent 
prendre part les évêques et les prélats de la 
cour pontificale et d'autres personnages. C'est 
dans les consistoires que le pape crée les .car
dinaux et préconise les évêques. Le chiffre de 
ces assemblées n'est pas limité ; généralement 
le pape en tient deux ou trois par an selon les 
besoins de l'administration ecclésiastique. 

11 y a plusieurs siècles, les consistoires 
étaient de véritables assemblées délibérantes 
qui discutaient sur les affaires du gouverne
ment de l'Eglise et les titres de nomination 
des nouveaux cardinaux. Au.1ourd'hui, la réu
nion des cardinaux n'est plus qu'une simple 
formalité. Le pape se contente de communi
quer au Sacré-Collège les noms des nouveaux 
prélats : le plus souvent il prononce une allo
cation latine d'un caractère mi-religieux, mi
diplomatique, où il entretient le Sacré-Collège 
des rapports de la papauté avec les différents 
~ouvernements et de la politique générale du 
Saint-Siège. 

C'est aussi dans les consistoires qu'a lieu la 
cérémonie de l'imposition de barrette et du 
chapeau rouge aux nouveaux cardinaux, par 
les mains mêmes du pape. S'il s'agit d'un car
dinal qui réside en dehors de l'Italie, le jour 
même de sa nomination, un garde-noble pon
tifical et un prélat, qui prend le nom d'ablégat, 
quittent Rome pour porter la barrette ( en ita
lien zucchetto) au nouveau 11orporato. Dans les 
pays catholiques qui entretiennent des relations 
diplomatiques avec le Vatican, l'împosiLion de 
la barrette se fait par le souverain ou chef d'Etat. 
C'est à ce titre que M. Carnot impose la barrette 
aux nouveaux cardinaux français. Ces mis
sions de garde-nobles et d'ablégats chargés de 
porter les barrettes sont très recherchées, car 
elles ne rapportent pas moins d'une dizaine 
de mille francs, sans compter les décorations. 
Les cardinaux qui ont reçu à l'étranger la bar
rette doivent venir à Rome recevoir le chapeau 
des mains du pape dans un consistoire ulté
rieur. 

Les cérémonies du consistoire public se 
tiennent généralement dans la chapelle Sixtine ; 
tout le monde, moyennant un billet d'admis
sion, peut y assister, mais ces billets sont 
naturellement limités, et les étrangers de pas
sage ù Rome se les disputent. Au point de 
vue artistique, le spectacle d'un consistoire 
public est fort beau et très imposant : on y 
entend une musique de choix et on y voi t se 
dérouler, dans un cadre merveilleux, toutes 
les pompes de cette cour pontificale où les 
costumes et les décorations n'ont pas changé 
depuis le temps de Léon X. C'est une vrnie 
fête des yeux. un vrai spectacle de la Renais
sance italienne. 

Dans le prochain consistoire de vendredi le 
pape nommera six nouveaux cardinaux. Il de
vait en nommer sept, mais une dift1culé assez 
grave et itssez curieuse a surgi au sujet du 
cardinal Perraud. 
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par Mm• AuGUSTUS CRA VEN 

La première chose dont Eveline cul conscience, 
ce fut que 8a tinte la présentait à une dame trè~ 
parée qui lui disait d'aimables lieux communs et 
à qui elle répondait sans trop snoir ce qu'elle disait ; 
ruais enfin elle disait quelque chose et cela l'aidail 
à se remettre. Peu à peu, avec un sang-froid qoe 
celte peille d.version lui avait permis de recou
vrer (au moins en apparenee), elle jeta les yeux 
autour d'elle, salua les per.:;onnes qui ~e trouvaient 
réunies, et semblant seulement apercevoir son cou
sin, elle lui lendit la main et lui dit d'une voix pres
que naturelle : 

- Bonjour, Yivian, je suis bien aise de vous voir 
à llome. 

Il ne répondit pas d'abord, et elle n'osa.il pas trop 
le regarder en face. La main qui avait serré la sienne 
état! glacée. Enfin il répondit : 

- Et moiaussi, Evelino, je suis heureux de vous 
revoir après une s1 lorigue absenc~. 

Ces ~ois étaien_l à peu .P~è3 auJsi insignifiants que 
cenx quelle venait de dire, mais, dans celle voix 
forme et calme, elle retrouva précisément l'accent 
qu'elle redcutail d'entendre et elle se sentit inter
dite. 

On annonc1 le dioor. 
Gay alors ~•appro~ha d'elle et lm offot son bras 

avec la tranquille assurance qui était ici son droit. 
Eveline le prit sans Ritvoir ce qu'elle faisait. E1le avait 
la tête en feu. Lord Vivian fit deux pas en arrière et 
les laissa passer. [t n'offrit IU1-même son bras à per
sonne et entra lo dornier dins b salle à manger, où il 
prit la seule place restée vide à l'extrémité de la table : 

LIBERTE ET PATRIE 

BT IOUBR.&L SUISSE 

Mgr Perraud, évêque d'Autun et membre de 
l'Académie françmse, est un des évêques les· 
plus distingués de France. Depuis longtemps 
le pape songeait à lui conférer la pourpre, 
mais le gouvernement français, dont le con
sentement est nécessaire pour la nomination 
des cardinaux, taisait des diftlcultés à cause 
des antécédents royalistes du prélat. Cet hiver, 
Mgr Perraud est venu à Rome, et, de retour 
dans son diocèse, il a publié une lettre pasto-

. raie où il faisait publiquement adhésion à la 
· politique républicaine du pape qu'on lui repro
chait de combattre. Léon XIII a cru que ces 
gages seraient suffisants pour le gouvernement 
républicain et il a fait avertir, selon l'usage, 
Mgr Perraud de sa prochaine nomination, par 
un billet officieux que Mgr Perraud a eu, mal
heureusement pour lui, l'imprudence de pu
blier. Le pape n'avait pas encore averti le gou
vernement républicain de son intention et ce 
dernier a cru que le Vatican voulait lui impo
ser le choix de Mgr Perraud. Ajoutez que cet 
incident a surgi au moment où les relations 
sont assez tendues er.tre la République et le 
Vatican à cause de la loi sur les fabriques et de 
la suspension du traitement de l'archevêque de 
Lyon. Le ministère Casimir-Perier et Spuller 
est agacé d'C l'accu3ation de cléricalisme qu'on 
fait peser sur lui depuis ses déclarations sur 
l'esprit nouveau, et il est tout disposé à tenir 
rigueur au Vatican pour bien montrer aux ra
dicaux qu'il n'est pas «un ministère de curés J> . 
A l'heure où je vous écris on ne sait pas encore 
si le cabinet de Paris finira par consentir à la 
nomination de Mgr Perraud. Les gens bien 
informés penchent pour la négative. Le cha
peau de l'évêque d'Autun sera donc renvoyé à 
des temps meilleurs, à moins que M. Casimir
Perier ne se ravise au dernier moment ou que 
le pape n'appelle à Rome le cardinal Perraud 
et n·en fasse, comme de feu le cardinal Mer
millod, un cardinal de curia. 

Léon Xlll personnellement est très vexé de 
cet incident: il trouve, et avec quelque rai
son, que le gouvernement républicain après 
tout ce qu'a t'ait pour lui le Vatican, pourrait 
lui témoigner un peu plus d'égards ou de re
connaissance. Toutefois une brouille durable 
entre la France et le pape n'est pas probable 
et les choses finiront certainement par se rac
commoder. 

* * * Parmi les six nouveaux cardinaux, il y a 
un allemand, un jésuite bavarois en résidence 
à llome, le P. Steînhuber, un espagnol,-l'ar
chevêque de Valence, un prélat romain, l'as
sesseur du Tribunal de !'Inquisition, Mgr 
Segna, - et trois prélats italiens, les archevê
ques de Bologne, de Ferrare et de Milan. 
L'archevêque de Milan a été nommé tout ré
cemment à ce siège : il occupait auparavant 
celui de Cùme. II n'a pas encore reçu l'exequa
tur du gouvernement italien non plus que le 
cardinal de Venise qui l'attend depuis deux 
ans. Un évêque italien qui n'a pas reç,u l'e.re
quatur se trouve dans une position pénible 
car il ne peut ni jouir de son traitement ni 
habiter son palais épiscopal. Il y a présente
ment une vingtaine d'évêques italiens privés de 
l'c . .:cquatur. C'èst un des gros griefs actuels 
du Vatican contre M. Çl'ispi. D'un autre côté, 
M. Crispi se plaint de l':ittitude hostile du 
Vatican et lui reproche de nommer de préfé
rence des évêques intransigeants. C'est, paraît
îl, le cas du nouvel archevêque de Milan. Son 
prédécesseur, le vénéré Mgr Catalabiana, pas
sait pour un ami de la maison de Savoie, ce 
qui lui avai t valu l'inimitié profonde des intran
sigeants de Milan et aussi la froideur du Vali-

il se trouva placé ainsi en face d'Eveline el de Guy, 
quoique fort loin d'eux. 

Gny était encore sérieux; mais toutefois il avait 
déjà à voix basse demandé pardon à Evclme de sa 
disparition du matin; il l'avait fait avec celle grâce el 
celte douceur qui donnaient parfois à ses mamères un 
charme rehaussé encore par la vivacité même qu'il 
avait trop souvent peine à. réprimer. Eveline ne savait 
que lui répondre. Elle avait oublié son grief; c'était 
elle-même qui maintenant se sentait coupable envers 
lui. Aussi, dans son trouble, lui répondit-elle à son 
tour avec un accent doux et humble, fort inaccoutumé 
pour elle, el dont l'effet fut de ramener à l'instant fous 
son charme celui qui tout à l'heure semblait prêt à i1'y 
soustraire. Toutefois il était impossible à Eveline de 
dissimuler son agitation. Guy s'en aperçut bientôt 
sans pouv01r en deviner la cause. [I redevint silen
cieux: peu après il fui tiré de ~a rêverie par lady 
Ceci ha, qui adre~sa à travers la table à ma neveu 
une question à laquelle celui•ci répondit briève
ment. 

Guy était arriv~ dans lo salon avant le dîoer, en 
même temps qu'Eveline, et n'avait nullement remar
qué jasqne-là le nouveau venu. li le regard .. el dit à 
EvchnA : 

- ()uel est ce jeune homme '! Je ne l"ai jamais 
vu chez , ous jusqu'à ce jour; il vient doue d'ar
rirnr t 

- Oui, c'est mon cousin, lord Ytvian Lyle, balbutia 
Eveline. 

Pms elle continua très vile: 
- Guy, j'aurais dù vous parler de lui plus lô\. 
Guy la regarda avec surprise el se tut un moment, 

puis il dit: 
- Hépétez-mo1 le ncm que vous venez de dire. 
Eveline le répéta: 
- Vivian Lyle. 
Ce mol réveilla subitement dans la mémoire de 

Gay un souvenir récent et cependant dejà presque 
elTacé, tant l'impression produite par la circonstance 
qu'il lui retraç,it avait été légère. 
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can qui n'osa lui conférer la pourpre. Le 
nouvel archevêque-cardinal, qui n'a pas encore 
occuper son siège, est un homme très estimé 
mais qui, à t01·t ou à raison, est regardé com
me un prélat ardentet batailleur. Voilà pourquoi 
sans doute le gouvernement italien lui fait 
faire antichambre. 

A Venise, la question est tout autre. Le 
gouvernement italien prétend avoir hérité du 
droit de patronage, qui appartenait à la mai
son d'Autriche ; le Vatican répond que ce 
droit de patronage n'était qu'une concession à 
bien-plaire, que ne peut revendiquer un gou
vernement qui a envahi les Etats de l'Eglise. 
Entre canonistes du Vatican et juristes du 
Quirinal, la querelle dure depuis deux ans 
déjà; il va de soi qu'on ne parvient pas à 
s'entendre. Dernièrement, quand le roi Hum
bert se trouvait à Venise pour recevoir l'em
pereur Guillaume, le cure d'une église qu'il 
visitait le pria respectueusement d'accorder 
l'exequatur au cardinal Sarto. Le roi répondit 
avec un certaine vivacité : « Ceci n'est pas 
mon affaire, cela regarde mon gouvernement ». 
Et M. Crispi ne parait pas disposé à céder. 

Dans le consistoire secret de vendredi, le 
pape prononcera une allocution très impor
tante qui sera sans doute publiée. Dans le 
consistoire de lundi il imposera le. chapeau 
aux deux cardinaux franç,ais nommés précé
demment, l'évêque de Rodez et l'archevêque 
de Bordeaux, et au cardinal hongrois, Mgr 
Schlauch, évêque de Grosswardeîn . .J'ai l'hon
neur de connaître personnellement ce dernier : 
c'est un prélat d'une haute valeur, l'évêque le 
plus éminent sans contredit de toute l'AtJtri
che-Hongrie. Il s'était employé très active
ment pour amener une entente entre le Vati
can et la Hongrie au sujet du mariage civil. 
Si comme cela e.st probable, M. Wekerle 
persiste à vouloir imposer cette réforme, le 
cardinal Schlauch jo11era un rôle très efficace 
pour atténuer le conflit entre le Vatican et le 
gouvernement de Budapest : il est persona 
gratissima à Budapest et à Vienne. 

------.c.J·~ 
Lettre de Paris. 

(De notre correspondant particulier.) 
Paris, 16 mai. 

Le cas du nonce. - M. Carnot sera-t-il ri~u ? .:... 
Tournemire rel:lché.- L:t • ligue pour la reprise des 
négociations commerciales avec la Suisse •· 
Les petites vacances parlementaires prises 

à l'occasion des fètes de Pentecôte durent 
encore. La politique est donc au calme plat. 
Pour jeudi on attend à la Chambre deux ou 
trois interpellations sur la circulaire du nonce 
que les journaux publiaient récemment, et q~i 
était destinée à diriger les évêques françms 
dans une voie de concîlîation à propos de la 
loi sur les fabriques. · 

Cette affaire ne semble pas de nature à 
causer de grandes diftlcullés au cabinet, bien 
que ce qui touche à la question religieuse soit 
toujours un terrain dangereux. MM. Goujat, 
de Raîbertî et Pourquery de Boisserîn se pro
posent, dit-on, de démontrer que le nonce 
étant un ambassadeur accrédité au même titre 
que ceux des puissances temporelles, n'a le 
droit de se mettre en rapport qu'avec le mi
nistre des affaires étrangères. Pour cette belle 
raison de pure théorie on demandera au cabi
net de sévir contre la publication d'une circu
laire qui d'une part n'était pas destîr.ée à la 
publicité, et de l'autre ne contient absolument 
rien de nature à attaquer les droits de l'Etat. 

Il jeta les yeux une seconde fois de l'autre côté de 
la table, et, à 11a. grande surprise, il rencontra le re
gard de lord V1vian fixé directement sur lui, et ce 
rej.!ard lm parut inexplicable. 

Pourqu01 cet inconnu le reg:1rdait-il ainsi 'P Qu'était
ce que ce regard, non certe8 inpertinent, mais atten
tif, grave, presque 1m posant 'i' Guy ne pouvait le com
prendre, mais il n'etait en aucun cas d'humeur à se 
laisser patiemment regarder ainsi. Malgré lui, il prit 
en retour une expression quelque peu hautaine qui 
s'adressait à l'autre bout de la lable, mais qu'Eveline 
prit pour e!lti lon-qu'1I lui dit : 

- Vous avez la. un cousm qui peul difficilement 
passer inaperçu. Vous allez donc me dire sans retard 
ce que vous regrettiez tout à l'heure de ne m'avoir pas 
encore dit à son sujet. 

Si Guy lui avait fait celle prière du ton qu'il avait 
pris pour lm demanrler pardon quelques mi:mtes au
paravant, peut-être Eveline lui eùt-elle répondu par 
un humble et soudain aveu; mais cette in1onc1io11 un 
peu impérieuse eut un eff~t tout contraire : l'humilité 
et le repentir s'évanouirent, et elle lui répondit froide
ment; 

- Vous le s:mrrz, mais ce IJ'cst point ici le lieu ni 
le moment. 

Et ils ne se parlèrent plus jusqu'à la fin do 
diuer. 

~:n rentrant dans le salon, lord Vivian fui formel
lement présenté par lady Cecilia au marquis de V1l
liers, el ils échangèrenl quelques paroles brèves et 
insignifiantes, après lefquelles, d'un commun accord 
ils se ~éparèrent ass2z vite. Goy se rapprocha de la 
lable. La carte de lord Vivian, qu'Eveline y avait jetée 
deux heures auparavant, s'y trouvait encore; il l'a
perçut, la prit vivement, et s'approchant d'elle, il lm 
dit tout d'un coup à demi-voix en la lui mellant sous 
les yeux: 

- Est-ce là. par hasard le nom don\ les initiales 
sont gravées dans votre hvre de prières 1 

Eveline tressaillit et rougit, mais ainsi interrogée, 
jamais elle n'eùt répondu par un mensonge. Elle dil 

L'esprit nouveau inspirera sans doute à M. 
Spuller une réponse concluante, et la majorité 
de la Cambre fora promptement justice d'une 
chicane assez mesquine. 

On est revenu ces jours-ci, dans la presse, 
sur les conditions de la prochaine élection 
présidentielle. Le ~llf atin publiait hier des in
formations provenant d'un ami particulier de 
M. Carnot, dont la conclusion est que celui-ci 
ne se représentera pas, pour plusieurs raisons 
dont la principale tient à son désir de créer un 
précédent en faveur d'un changement périodi
que dans la personne du chef' de l'Etat. Ce 
matin, le Figaro réplique que M. Carnot n'a 
pas à se porter candidat, ou à décliner une 
réélection, qu'en réalité il n'a fait connaître 
ses intentions à personne, et qu'il sera à la 
disposition du Congrès de f 804, comme il 
l'était en t887, sans avoir à formuler d'avance 
une candidature. Sans doute, comme l'explique 
le journal de M. Magnard, c'est le Congrès 
qui choisît et il n'y a de la part de personne 
aucune cardidature préalable à poser, mais 
M. Carnot est par la force même des choses, 
par sa présence actuelle à l'Elysée, le candidat 
le plus en vue, et s'il entrait dans ses inten
tions de ne pas accepter le renouvellement de 
ses hautes fonctions, il serait utile qu'il le fit 
connaître avant l'élection. D'autant plus que 
d'autres présidents possibles, comme M. Casi
mir-Perier et M. Dupuy n'entendent à aucun 
prix entrer avec lui en concurrence. 

En résumé, la discussion actuelle tend bien 
à faire croire qu'il n'y a rien de décidé dans 
les résolutions du président de la République. 
On polémique dans le vide, comme c'est sou
vent le ~as à propos de sujets d'une réalisation 
encore éloignée. 

Le garçon de café Tournemire a été remis 
hier soir en liberté, par décision de M. le juge 
d'instruction Meyer. li avait établi par de nom
breux témoignages que le soir de l'attentat de 
l'avenue Kléber il servait comme surnuméraire 
dans une brasserie de la rue Hoyale, et qu'il 
n'a quitté son service que vers une heure du 
malin. Nous sommes sans autre information 
au sujet de l'enquête, qui paraît subir un temps 
d'arrêt, par manque de personnages sur . les
quels les soupçons puissent se porter. 

li vient de se constituer à Paris une union 
cc pour la reprise des relations commerciales 

· avec la Suisse. ii Depuis longtemps déjà les 
journaux hostiles à la politique économique de 
M .. Méline insistaient sur le tort irréparable 
fait à la France par la perte du marché voisin. 
Les chiffres cités ne devaient guère laisser de 
doute à cet égard. Cette campagne a porté ses 
fruits. L'union qui s'est formée comprend un 
grand nombre d'associations, telles que l'asso
ciation générale des tissus et matières textiles, 
celle pour la défense des intérêts du commerce 
et de l'industrie, la ligue pour la liberté d'é
change, la ligue contre les tarifs douaniers, et 
plusieeurs chambres syndicales. 

Un comité provisoire a été nommé, compre
nant plusieurs gr:inds industriels et commer
çants de Paris. Vendredi prochain une réunion 
générale aura lieu à !'Hôtel Continental sous la 
présidence de M. le sénateur Poirrier, qui est 
lui-même un très chaud partisan de la liberté 
commerciale. 

~~--
NOUVELLES DE L'ÉTRANGER 

Franc,e. 
La série des retraits de plaintes, transac,10ns, He. 

continue. 

donc sur-le-champ : • Oui, • et malgré sa vive rou
geur, ce fut sans aucune lrace d'embarras, car l'accent 
impérieux de Guy avait réveillé chez elle l'esprit de 
résistance. 

- AlorF, dit-il, gravement, je vous demande, je fais 
mieux, j'e,i;1ge que demain vous me disiez tour ce 
que vous m'avez caché. Je viendrai avanl midi, et 
j'espère que lady Cecilia permettra que je vous trouve 
seule. 

Le salon s'était peu à peu rempli de monde. Gay 
se leva et se dirigea sans être aperçu vers la porte. 

Au moment de sortir, il se retourna et vit lord Vi
vian debout près du canapé où il venait de laisser 
Eveline assise. Il lui parlait à son tour. Eveline tour
nai! le doR à Guy, mais il lui vil lever la tête pour ré
pondre. Un rnstant il eul la tentation de rester pour 
chercher à deviner de loin ce qu'on loi disait et ce 
qu'elle répondait, mais l'observer ainsi à son insu ré
pugnait à la noble nature de Guy. Il jeta encore un 
regard sur le profil régulier, sur les yeux brillants, sur 
la taille gracieu~e de sa fiancée : il vit Houer sur se8 
épaules les longs bouts du rubau ronge qui tombaient 
de sa chevelure, el il sortit de la chambre. 

IX 
Le même soir, après onze heure~, au momant üÙ 

Guy, après être resté longtemp3 accoudé à son balcon, 
all:ü\ fermer sa fenêtre, 11 fut surpris d'entendre au
dessous de lui un bruit de pas sur l'escalier ; 11 se 
pencha et aperçut un homme de haute stature qui 
venait en efîct de la place par ce chemin. Guy le re
garda avEc attention et bientôt son visage prit l'ex
pre~sion de la surprise cl presque de la stupeur, car 
il l'avait reconnu I Celui-là même contre lequel ri 
cherchait en ce moment à dompter sa colère, le cou
sin d'Eveline, lord Vivian Lyle, c'étai t lui qui en ce 
moment passait là sons sa fenêtre, c'était lord Vivian 
Lyle ( un presscalimeot certi.in l'en avcrtissail) qui à 
cetle heure lard1ve venait ch(z lui 1. .. 

Cinq minutes après oo sonna à la porte. Guy ferma 
brusquemenl la fenêtre el attendit. Presque à l'instant, 
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Aujourd'hui, c'est le tour de M. Eiffel. JI consent à 
restituer cinq millions à la C mpagnie de Panama, 
Moyennant qu >1 les procès tomLenl. 

- Le comte de Mun a recll du cardinal Rampolla 
la lettre suivante : · 

Monsieur le comte, 
A l'audience de ce matin, le Saint-Père m'a donné 

une commission fort agréable dont je ne veux pas 
larder à m'acquitter. Sa Sainteté a lu le dernier dis
cours que vous avez prononcé à la Chambre des dé
putés, touchant la question sociale: Elle en a éprouvé 
uue grande satisfaction et désire que vous en soyez in
formé. 

La certitude que la voie que vous suivcr. est ap
prouvée par le Saint-Père doit naturellement accro'ilre 
votre courage et vous exciter à persévérer de jour en 
jour dans la même ligne de conduite. 

Je suis assuré que cette communication vous sera 
agréable et, en vous la faisant, je me · réjouis de vous 
renouveler l'expression des sentiments d'estime la plus 
distinguée. 

De votre affectueux serviteur, 
M. cardinal RAMPOLLA, 

Italie. 
On mande :Je Rome au Temps, en date d'hier : 
• La situation politique est tendue et dans les 

couloirs-de Montecitorio on parle de la nécessité d'un 
remaniement du cabinet. Je crois que ces bruits sont 
entretenus snrtoul par ceux qui espèrent quelque chose 

· d'une modification ministérielle. La vérité est que les 
mesures financières de M. Sonnino, telles qu'elles ont 
été présentées, n'ont aucune !lhance pour le momenl 
d'être adoptées. Le ministère cherchera donc à sortir 
de la. slluation actuelle par des modificallons au pb.n 
financier primitif. 

~ La discussion du budget de la guerre pourra 
être épuisée demain. Les mesures financières, sui
vant la décision prise hier par la Chambre pourron; 
être discutées tout de 801te aprè~. Les amis du . ca
binet disent que MM. Crispi et Sonnino sont d'accord 
sur tous les points do programme ministériel et que 
M. Sonnioo sera fortemenl soutenu par le pré8ident 
da conseil. Oo a cependant beaucoup remarqué les 
articles de quelques journaux semi-officieux, qui 
conseillent à M. Crispi de se débarrasser de M. 
Sonnino , s'il voulait éviter la dissolution de la 
Chambre.• 

Pays-Bas. 
La session des Etats-généraux a été ouverle hier. 
Le mmistre de l'intérieur, M. van Houten, a déclaré 

que le programme du nouveau cabinet comporte la 
réforme électorale sur uae large hase, embrassant les 
élections à la seconde Chambre, ainsi qu'aux conseils 
provinciaux el mumcipaux, la revision de l'impôt per
sonnel et h, règlement des rapports entre les finances 
de l'Etat et celles des communes. 

Les autres projets législatifs ne sont pas exclus; 
mats ils doivenl se placer au second plan et ne sau
ront retarder les réformes urgentes qui passent en 
premier. 

Allemagne. 
Au congrès des mineurs, les Anglais ont soulevé 

hier malin on toile général parce qu'ils ont refusé de 
partager la p::ésidence avec d'autres nations. M. La
mendin s'est retiré du bureau et l'interprète allemand; 
accusé par M. Wilson, président anglaii, de travestir 
11a pensée, a traité celui-ci d'infâme menteur. Si MM. 
Srnger el Liebkoechl n'étaient pas intervenus, les Al
lemands, les Francais el les Belges se seraient rués 
sur les Anglais. 

La colère générale se tourna alors contre on socia
liste chrétien qui voulait lire uo papier; malgré ses 
protestations énergiques il a été roué de coups el ex
pulsé. 111. Calvignac .a protesté contre l'accaparement 
de la pré~idence par les Anglais. La séance a été sus
pendue. Si les Anglais ne cèdent pas, il est probable 
que des incidents lumultueux empêcheront Ioule dis
cussion ulile. 

A.utrlche•Hongrie. 
Le Prcmdenblatt, organe de M. de Kalnoky, dé

clare que l'on peut considérer comme hors de doute 
que les négociations entamées entre la Ru&sie et 
l'Aulriche-Hongrie, en vue de la conclusion d'un 
traité de commerce, aboutiront trè3 prochainement 
à on résultat satisfaisant, mais que la nouvelle d'a
près la.quelle le traité vena11 déjà d'être signé est pré
maturée. 

son domestique entra une <'a.rte à la main : il n'eut 
point le temps de parler. 

- Faites entrer, dit Goy eu prenant la carte, qu'il 
déchira en mille pièces Rans la regarder. 

Lord Vivian parut. Il s'arrêta pour attendre que 
le serviteur se fùt retiré, puis il s'avanç.\ vers G11y et 
lui tendit la main. • 

Guy venait de prendre la résolution de se vaincre 
et de ne point s'emporter, quoi qu'il pût lui en coùtcr, 
mais dissimule!' sa pensée :ui était en ce moment plus 
impossible que jamais. 

- Lord Vivian, dit-il en le regardant en face, j'hé• 
site à vous donner la main, car la visite que je reçois 
de vous m'étonne el, je l'avoue, m'inquiète. Je ne sais 
ce que vous allez me dire, mais je sens que ce seront 
des choses pénibles, douloureuses, peut-être impoBBi
bles à entendre. 

- F1ez-vom1 à moi, monsieur les marquis, et ne 
craignez pas d'entendre ce que j'ose venir vous dire. 

L'accent de l'un était aussi noble que celui de l'an
tre, il n'y avait pas à s'y méprendre. Guy serra la 
main qui lui était offerte. . . 

Ils se regardèrent un moment en silence, el lorsque 
le regard loyal de Goy rencontra de prè~ et en face le 
regard sérieux qui donnait l'a1r imposant aux nobles 
traits do son rival, un m~me instinct leur fit compren
dre à tous deux l'affinité de leurs natures. 

La méfilnce et la roideur disparurent. Dans de tel
les condillons, ils pouvaient avoir à luller ensemble, 
mi.is il é1a1t certain que ce serait une lulle généreuse, 
et Guy était maintenant pressé :l'en venir au fait. 

- Je ne puis avoir la moindre idée de ce que vous 
allez me dire, commença-t-il, et je sais à peine pour
quoi Je vous adrese maintenant celle question ; mais 
le sujet de ce1 entretien concerne-1-il miss Deve-
reux "! · 

- Assurément, répondit lord Vivian sans hésiler, el 
vous devez deviner, il me semble, ce que je puis avoir 
à vous dire. 

Guy fut surprie de cette réponse ; il reprit après un 
silence et avec un peu de hauteur : 



- Un double suicide vient de se prodnire qui ca.uee 
à Vienne nne émotion générale. Deux enfanle de 
1reize el de neuf ans, · le frère el la sœur, n'osant 
pas, de peur d'une sévère réprimande, renlrer chez 
Jeurs parents avec les mauvaises notes marquées 
1nr leurs cahiers par leur maîfre d'école, ont pris le 
parti de mourir . ensemble. Après avoir écrit à leur 
mère une lellre dans laquelle ils demandaienl leur 
p~rdon el qu'ils confièrent à un camarade, les pau
vres petits se dirigèrent vers le ponl Stéphanie et, 
profitant d'un instant de solitude, tous deux, les mains 
enlacées, enjambèrent le parapet et sautèrent dans 
Je Danube. Les secours furent presque immédiats, 
mais inutiles. 

- An club libéral de Budapest, le président du con
seil Weckerle a déclaré que le ::abinet considérait que 
Je vote du projet de loi sur l'obligation du manage ci
vil était le meilleur moyen de meure fin au conflit en
tre les deux Chambres et que le devoir dn gouverne
me11 était de chercher, d'accord avec la couronne et 
le Parlement, à y réussir en obtenant de nouvelles ga
ranties constiln\Jonnelles. 
· On dit mamtenant que le souveram hésite à approu

ver Ja nomination de nouveaux membres de la Cham
bre des magnais, afin d'assurer le vole de 1'0-
hliga11on du mariage civil par celle assemblée. Par 
1ui1e, le sort définitif de la loi sembie décidément 
compromis. · 

Le discours de M. Weckerle au club libéral trahit 
ces . hésitations .de l'empereur-roi. Il s'est abslenu de 
parler expressément d'une modificalion de la compo
aition de Ja· Chambre haute, et il n'a pas · exposé de 
vues précises sur les voies et moyens à employer pour 
aboutir. 

Russie. 

• Au mois de mars !889, mourrait, dans la province 
de Tauride, un riche propriétaire polona1P, M. Zaleski, 
qm 1al88ait une fortune évaluée à i00,000 roubles. Il 
avait renfermé son testament dans une enveloppe 
portant celle suscnption : • A ouvrir après ma morl. • 
Lorsque, après la mort de M. ZaleEki, on ouvrit celle 
enveloppe, on vil qu'elle en _co~lenail une se_con~e 
portant elle-même cette suscr1pl10n : ~ A ouvrir six 
aemaines après ma mort. • On attendit donc encore 
six semaines, mais, au bout de ce laps de temps, on 
trouva une nouvelle enveloppe avec ces mols : • A 
ouvrir o.n an après ma mort. • Nouvelle allente d'un 
an. On ouvre alors la troisième enveloppe, el l'on en 
trouve une quatrième portant ces mots : • A ouvrir 
deux ans après ma mort. • 

Celte quatrième enveloppe vient d'être ouverte, et 
les héritiers de M. ZaleEki eurent un moment de sou
lagement en apprenant que c'était aussi la dernière. 
Le défunt faisait savoir qu'il léguait la moitié de sa 
fortune à celui de ses héritiers qui aurait le plus d'en
fants au moment de l'ouverture du 1estament; quant 
au reste, il devait être placé dans une banq ue el dis
tribué, capital et intérêt, au bout de cent ans, aux des
cendants du leslaleur. 

Etatll•11nu. 

Le pavillon des jeux athlétiques de ~oston ~ _été in
cendié mardi ; le feu a gagné les quartiers vmsrns. Le 
bruit court qu'il y a de nombre.uses victimes .. 

L'incendie est dù à la malveillance. Le ch1fîre des 
victimes est encore inconnu. 

Brêsil. 

On ma,,de de Londres an Herald : 
• M. Machado, secrétaire de la léga110n de Portu

gal à Londres, a déclaré qu'il n'y avait ~ucune appa
rence qu'il pùt résulter une guerre, on rien de ~rave, 
de la rupture qui vient de se produire entre le Portu
ial et le Brésil, que la protection accordée à l'amiral 
de Gama par M. Cosl1lho, commandant d'un des nav!• 
res ·de guerre portugais, avail pour cause un motif 
d'humanité et non le fait que l'amiral de Gama est le 
descendant d'une illustre famille portugaise. Le sccrr.
aire de la légation a ajoulé que M. Coslilho allait ~a~-

ser en jugement et que l'issue du procès fourmra.11 
pent-êtr., un moyen de renouer les relations rom• 
pues.• 

Siam. 
On mande de Bangkok au Figar~ .que pl~sieurs 

matelots du stalionnatre fr:.nçi1s la V1pcre, qm rega
gnaient lèur bord, allaqués à l'1mprov1s1e par des Sia
mois armés, ont été blessés grièvement à coups de 
canne et de couteau. La police n'est pas intervenue. 
Le consul de France a recu une plainte du comman• 
danl de la Vipère. Une graode surexcitation règne à 
Bangkok. Les Européens sont inquiets ; l'agre.ss100 
est atlribuée aux exc11at1ons do la presse anglaise el 
siamoise. 

CONFÉDÉRATION SUISSE 
Droit pénal. - La ~ommission coosuhative char• 

gée d'examiner la partie générale do pro1et de _cod~ 
pénal élaboré par le professeur Slooss, se réumra a 
Bern~ après la session de juin ; elle aura à discuter le 
projet en deuxième lecture. 

Chemins de fer. - Le chemin de fer de la 
Wengernalp recommencera son _service le :I9 mai. 
Des billets circulaires à prix rédmt seront déhvrés au 
commencement et à la fin de la saison. 

Horaire des bateaux à npear 
Heures de passage des bateaux aux principai_tx ports 

de la cûte stiisse (du 1" avrit m~ 31 mm). 
(Pour la 1aITlce complot, voir lei horaires.) 

Départ de Mat. Mal. E,pr. Soir Soir Soir Mal. Mat. Mat. 

r;coèvo - - 7 30 9- IO 30 - 2 05 5 lff 

Nyon - - t! 43 9 55 li 43 - 3 i8 6 36 - - 9 15 - 1~ 27 - 3 5:1 -Rolle 7 4, fhonoo 5 40 - - 10 1,5 - - -
Evian 6 15 7 20 - li 20 - - - -
l',lorgo• - - 9 58 - t B - 1, 3i -
::>ucby•L, 7 - s - IO 3,1 12 - ! ,.5 - 5 15 -
Verny 7 IO 9 o. Il 29 -1 2 50 ::! 49 4 55 6 14 -
Cllruns 7 34 9 28 il 1,9 1 IO 3 13 - 6 34 -
Montreux 7 39 9 33 Il 54 1 15 3 1~ - 6 39 -
TcrrieU 7 ~6 9 40 12 - i 25 3 25 - 6 1,6 -
Villonourn 7 5$ 9 52 12 Il t 3:i 3 37 - 6 57 -
nourorel 8 15 to 18 · ~ 32 2- 4 - 5 30 - -
Evian D . 1 6 15 1 7 20 19 401 il 20112 30 12 !0 1 6 05 1 -:>uchy A. 6 55 7 55 lO 20 Il 55 1 lO 2 ~o 6 45 -

E,p. 
Eoirl Soir Soir Départ do Mat. Mat. Jllal, Jour Soir 

Uo,,,-crol - - S JO 12 35 !! 55 :1 45 4 05 ~ 3~ Villonouvo - 7 - 9 10 l - :1 211 4 tu - 6 o. 
rorrilot - 7 1~ 9~ 1 I:! 3 30 .$. 22 - 6 17 
Montreux - -~· 9 32 l 22 :1 1,0 1, 32 - 6 27 ' -· C!arons - 7 ~7 9 38 i ~ 3 4;; 4 3~ - 33 
vo,·oy - 7 51 lU 02 t 5-:? 4 o:; 5 02 4 55 6 57 
Oucby,L. - 9 - li 10 3 - :i- 6 10 7 - 8 -
Eiian - - - L- 5 3;) 6 50 7 40 ~ 'fhonon 6 l5 - - - 6 IU - 6 20 
Morne:1 - 9 36 Il 46 3 33 - - - -
Roll~ - l O 25 12 35 4 18 - - - -
Nyon 7 30 Il~ 1 12 4 52 ï - - - -
Geno,·o ~ 50 U 20 '.;! 31 6 05 7 aO - - -

4Jhemln •e l'er de Lau■anne à 011ch7. 
~alin : 6.1,5 - 7 - 7.4~ - S - 8.15 - 8 45 - 9 - 9.15 .:;- 9.45 -:

to -10.15 - !0.30 - 10.~- 11 - ll.l5 - tl.30 - ll.la - l :.!.Oa. 
Apr ~s-micli : l.la - i.30 - l.45 - :! - ~.15 - 2 30 - 2.1,5 - J -

3.1:. - 3.30 - 3.r.5 - 4 - 4.!5 - 4 30 - 4.'.5 - ~ - 5,15- 5.30 -
J..- 6 - 6,15- 6.30 - 6.45 - 7 - 7.15- 7.30 (8.15 lo dimanc.). 

· Fourrages. - Vu l'arrêté du 2~ décembre i893, 
concernant la disette des fourrages, statuant que le 
remboursement des droits ne doit être accordé que 
pour les fourrages importés jusqu'au 3l mars 1894 
au plus tard, les demandes de remboursement qm 
n'ont pas encore élé présentées doivent êlfe formulées 
sans retard et en tout cas j11sq1t'it la fin de ce mois, 
accompagnées des pièces reqruses el adresaées à la 
d1rèclion générale des douanes suisses. 

Billets de banque. - La • Bank in Zurich • à 
Zurich, a renoncé volonla1remenl à son droit d'émis
sion de billels de banque. Les billets sont appelés au 
retrait el le terme de ce retrait est fixé au 30 juin 
i894. 

()broniqne militaire. 

On lit dans le Journal de Genève : 
Lo rapporteur de la commission du budget à la 

Chambre ilalienne a, paraî1-il, cité entre autres i'exem
ple de la Suisse pour combaltre toute réduction du 
budget de la gaerre. La Suisse, d'après lui, dépense~ 
rait annuellement pour l'eulrelien de son armée dix
huil francs p,r tête d'habnant (autant que l'Allema
gne) el aurait porté en moins de huit années son bud• 
get militaire de treize à cinquante-trois millions. 

Nous ne savons où l'honorable député italien a 
puisé ses renleigoemenls. Toujours est-il qu'ils sont 
loin d'êlre exacts en ce qui concerne noire pays. Nos 
dépenses militaires se sont, il est vrai, considérable
ment augmentées depuis dix ans, mais pas cependant 
dans la mesure qu'il a indiquée. Le compte d'Etat de 
la Confédération indique, comme total des dépenses 
militaires pour {890, :H,578,00 fr. ; pour i891, 25 
millions 204,000 fr.; pour i892, 36,Hi2,000 fr.; 
pour i893, 31,807,000 fr. Les chiffres élevée de ces 
deux dernières années proviennent des dépenses ex
lraordmaires nécessitées par la fabr1calion du nouveau 
fosil. Pour 1894, le budget est ramené à 24,422,000 
francs et le Conseil fédéral prévoit même qu'il pourra 
être réduit en :1.895 et dans les années suivantes à 2~, 
puis à 21 millions. On voit donc que dans une année 
normale la Smsse dépense pour son armée non pas 
dix-huit, mais huit francs par tête d'habitant. 

•*• 
Le Stadtanzeiger de SI-Gall raconte un incident 

qui se serait paseé dans un des forts les plus élevés 
du Gothard, el nous ne reproduisons celle information 
que sous Ioules réserves. Le Stadtanzeiger dit qt1'1l y 
a lrois semarnes, trois Allemands se seraient présen
tés près du fort en question, qui était occupé par un 
sergent et huit hommes. Le sergent aurait laissé péné
trer les trois élrangers dans le forl, leur aurait donné 
des détails sur l'armement des forts, leur aarail mon
tré le maniemenl du nouveau fusil, etc. L'un des Irais 
étrangers aurait même paHé la nuit au fort. Cet inci
dent serait venu à la connaissance du commandant 
des fortifi~tions du Gothard, qui aurait renvoyé le 
sergent du service après une enquête directe. 

D'après !'Agence télégraphique suisse, le départe
ment militaire n'avait pas eu connaissance de celle 
affaire avant la publicalloo faite par le Stadtanzeigcr. 
Il a immédiatement invité le commandant du Golhard 
à lui présenter un rapport. 

---Blll:!;;:.;:;~Gl+ii z. _s 

NOUVELLES DES CANTONS 

BEllNE. - Au mois de décembre des voleurs res
tés inconnus avaient volé avec effraction, chez un épi
CJer et boucher de Heimenhanscn (Haute-Argovie), 
des arlicles d'épicerie, de la viande, des toiles, des 
montres, etc., poar une valeur de plus de 600 fr. Ré
cemment la police bernoise a réussi à découvrir et à 
arrèler les auteurs du coup. Ce sont quatre récidiv1s
tea ayant un pied-à-terre dans des maisons suspectes 
de la ville dl} Berne. Des perqmsitions opérées à la 
suile de ces arreslations ont fait découvrir une telle 
qaanlité d'obJels volés qu'on dut procéder à un vérila• 
hie déménagement avec cheval el voilure pour les 
emmener. Sur ce un certain nombre d'autres arresla
lions furent encore faites. Une bande de voleurs dan
gereux: a ainsi élé rendue inofîens1ve pour quelque 
temps. Il faut espérer que ce sera pour longtemps. 

GRISONS. - Le demMauvage Malhys, qui a tué, 
pour le voler, l'aubergiste Frischkoecht, de Samaden, 
a été condamné à vingt ans de travaux forcés. Le 
tribunal cantonal a admis des circonslances atté
nuantes en raison du manque absolu d'éducalioL de 
l'assassin. 

VALAIS. - Un incen:lie 11'esl déclaré mardi dans 
une maison du centre du village d'Ardon. Grâce au 
1emp11 calme et à la promptitude des secours, le dan
ger a pu ê1ro rapidement conjuré. Les dégâts se mon
tent à quelques centaines de francs. 

- La ligne du Viège-Zermalt est ouverte ; la sai• 
son s'annonce bonne, les premiers trains ont déj~ 
transporté plusieurs familles pour Zermall. 

- C'est lundi prochain que le Grand Conseil ouvre 
sa session de mai. 

Observations météorologh1ucs 
OE LA STATION CENTRALE D'ESSAIS VITICOLES 

Ohamp-cle-l' Air : A 7 h. m., 1 h. et 9 h. s. - Alt. 555m; 
Long.: 6038'6; Lat.: 46°31. - Barom. : 713; Tilerw,: 
9°6 ; Haut. d'eau : lP103. 

Mai, moyenne: Baromètre 7l~. Thermomètre l'!•~. 
Pluie rnsœœ, Soleil 222 Il. 
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Situation générale : 

lleau ; chnud ver;; le milieu du jour. 
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GAZETTE DE LAUSANNE. - 17 mai 189i 

CANTON· DE VAUD 
GRAND CONSEIL 

Session ordinaire de printemps. 
Séance d11 111 mai. 

L'ordre du jour de celle séance est très chargé; il 
ne comprend pas moins de quarlorze objets diffé
rents. 

EXPROPRIATIO:'iS 

M. MÉTRAUX rapporte sur une autorisahoo d'expro
prier, demandée par la municipalité de Bassins, pour 
l'é1ablissement de trois fonlaines. Le rapporteur pro
pose au Grand Conseil d'accorder celle aulorisa11on 
qui a pour but de permetlre l'exécution d'une mesure 
d'utili1e publique. 
· Le projet est adopté en premier débat. 

CONSERVATEURS DES DROITS RÉELS 
M. GAUDARD présente le rapport de la commission 

qui a exanuné la question des pleins pouvoirs à accor
der au Conseil d'Etat pour une année encore afin de 
régler les émoluments des. conservateurs des droits 
réels. Les motifs invoqués par le Conseil d'Etat sont 
péremptoires : nne commission se réunit chaque se
mame pour discuter le projet ; elle n'a pas termmé son 
travail, mais on peul déjà prévoir d'importantes modi
fications, une grande s1mplifical1on dans la lenue des 
registres el la rétribution des conservateurs par tra:1e
men1 fixe. 

1\1. PANCHAUD tient à féliciter le Conseil d'Elai des 
assurances qu'il a données dans son rapport, surtout 
au sujet de la rétribution des fonctionnaires en ques
tion el en prend bonne note. 

Les pleins pouvoirs sont accordés au Conseil d'Etat 
sans opposition. 

CRÉDITS SUPPLGMENTAIRES 
M. CnEssEx rapporte sur un projet de décret accor

dant des allocations supplémentaire de 12,000 fr. au 
budget de 1894 do département des travaux publics. 
Ces crédits seront affeclés à la réfection de l'entonoo1r 
de Bonport, dans la vallée de Joux, el l'assainissement 
de terrains dans la commune de Grandconr. La com
mission s'est transportée à Bonport el a pu admirer 
l'état des travaux,. mais il importe pour les achever et 
mener le tout à bien d'accorder en faveur de cet ob
jet une somme de 10,000 fr. Le crédit pour Grand
cour e~I de 2000 fr. 

Ces allocauons soul accordées sans opposilioo en 
premier débat. 

COLONIE DE L'ORBE 
M. P10T présente le rapporl de la commission sur 

l'autorisation à accorder au Conseil d'Etat pour l'ac
qm~ition de terrain pour la colonie de !'Orbe, fondée 
en i877. Celle colonie sert à l'internement d'une qua
rantaine de condamnés employés au dessèchement de 
la plaine de !'Orbe. Le projet de décret prévoit !'ac• 
quisition d'immeubles divers pour celle colonie, éva
lués en tout à 30,000 fr., plu11 500 fr. de frais. Actuel
lement l'Etat n'es& que locataire de ces terrains, ap
partenant à la commune d'Orbe, et le Conseil d'Etat 
e11t1me que celle acquiBiüon est nécessaire el sera une 
bonne affaire pour l'Etat. 

La commission unamme propose ,a ratification de 
la promesse de vente passée entre l'Etat et la commu
ne d'Orbe el recommande ce projet de décret, qm est 
adopté en premier déb,ll. 

LOI SUR LA POURSUlTE 
M. Di:cRET rapporte sur l'inlroduction d'une dispo· 

silioo nouvelle à ajouler à l'art. ül de la loi v11.udoise 
sur la mise en vigueur de la loi fédérale sur la pour· 
suite pour de\les et la fa!llile. Celte innovation tend a 
combler une lacune de la loi fédérale el prévoil q11e 
• dès la notification du commandement de payer, 
l'office pourvoi! à la conservalion el à la perception 
des fmits naturels et civils de l'immeuble ,. La com
mission voudrait ajouter les mols • sur réquisition du 
créancier •. La commission recommande vivement 
l'adoption de celle disposilion, qui répond à un réel 
besoin. 

A la volalion, l'amendement proposé par commis
sion, amsi que l'enstlmblo du projel sont adoptés sans 
opposi11on. 

(.!UA! A. MO:-.TREUX 
1\1. JAQuEuoo rapporte sur l'expropriation pour le 

rétablissement du quai du Trait-de-Baie à Alontreux, 
demandée par la commune des Planches. L'utilité de 
la reconstruction de ce quai est incontestable, à l'avis 
du Conseil d'Elal et de la commission, et l'expropria
tion est recommandée comme seul moyen de rétablir 
d'une manière solide el durable le quai, qui s'est ef
fondré en 1891, pendant lea fêles universitaires. 

Le projet de décret est adopl~ en premier débat à 
l'unanimité. 

COi'iCESSIONS DE Gl\JivE 

M. Rossum propose au nom de la commission una
nime la ralification :l'un certain nombre d'actes de 
concession de grève sur la ba10 de Montreux, la baie 
de Clarens el le lac Léman. Adopté en premier débat 
sans opposition. 

POIDS ET MEWRES 

Le Grand Conseil discute ensuite en deuxième dé
bat le projet de lùi sur les poids et mesures. 

M. DuTOIT, rapporleur de la commiss10n, propose 
un amendement imposant aux vérificateurs la fourni-
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ture. des locaux nécessaires au contrôle, afin de dé 
charger les communes. - Adopté. 

M. DE MEuuoN considère comme mauvaise la dispo 
silion prévoyant le sequestre par les préposés commu 
naux du matériel des coolrevenanls. Les agents de 
nos 388 communes, simples huissiers subalternes 
pourront se livrer à de peliles vengeances personnel 
les et pratiquer des injustices. Ils disposeront d'un 
trop graad pouvoir, et il ne faut pas oublier que le 
séqueslre est une mesure excep11onnelle, dans la com 
péleilce de certains magistrats seulement. C'est le pré 
fet qui s"mble tout désigné pour ordonner de sembla 
hies mesures, sans risques d'arbitraire. M. de Meuron 
demande donc que le préfet soit substitaé aux prépo 
sés commnoaux. Il voudrait en outre remplacer le 
mot • séquestre, • qui ne lui plaît pas, par le mol 
• confücation. • 

Le Cl)nseil d'Etat se déclare d'accord avec ce 
amendement, qui est adopté sans opposition. La dis 
cuss1on des articles continue. 

M. DE MEURON propose encore un amendement, éla 
blissant une distmclion bien tranchée entre les délits 
q111 relèvent des tribunaux et les simples conlraven 
lions qui sont soumises à l'autorilé administrative, soi 
au préfet. Cet amendement est aussi adopté. 

M. DE MxunoN prie le Grand Conseil de l'excuser 
s'il revient si souvent à la charge, mais il veut propo 
ser un troisième amendement. A son article i3, le 
projet contient un principe fâi:heux, celui de l'at1r1bu 
tion d'une partie de l'amende au dénonciateur. Le 
système de !a dénonciation rétribuée est immoral ; li 
provoque en outre, de la pari des fonctionnaires, des 
excès de zèle injustifiés. L'encouragement des syco 
phanies entraîne une foule d'abus. t:e système est sou 
tenable peul-être en matière de chasse, où la surveil 
lance (:ar l'autortlé est très difficile, mais ici il n'y a 
rien de semblable. Aussi M. de Meuron propose-1-il 
de répartir le produit de l'amende par moitié aux hos 
pices cantonaux el par moitié à la Bourse des pauvres 
de la commune du heu de la contravention. 

M. AuasnouRG se déclare d'accord avec M. de Men 
ron en ce qui concerne les préposés, mais voudrait par 
contre répartir une putie de l'amende aux simples ci 
toyeos qm dénonceraient des contraventions. 

M. V1QUEIIAT, conseiller d'Etat, déclare ne pas s'op 
poser aux amendements proposés. 

M. W AIILilN croit aussi qu'il est dangereux de doa 
ner à chaque citoyen le droit de dénoncer. Si l'on 
veut reeler logique, il faut adopter simpiement l'a 
roendement de M. de Menron. 

M. JA.roN esl!me que dans celle question de poids 
el mesures, il ne faut pas avoir deux poids et deux 
mesures en répartissant l'amende à une certaine ca 
légorie de dénonciateurs el en ne donnant rien aux 
autres. Il propose l'adoption pure el simple de l'amen 
demeol de. Meuron. 

A la votation, le sous-amendement de M. Augsbourg 
ne fait que deux voix:, et l'amendement de M. de Meu 
ron est adoplé à la quasi-unamm1lé. 

L'ensemble du projet en 17 arlicles est adopté en 
2"'0 débat. Un troisième débat sera encore nécessaire. 

PROJETS DIYERS 

Le Grand Conseil adopte ensuite en deuxième dé 
bal sans opposition les décrets relatifs à l'acquisition 
du château des Ca.rrouges, à la personnalité morale de 
la Bibliothèque de Morges, à la création de rideaux
abris dans la plaine du Rhône et à onze naturalisa 
\ions. 

M. le président propose à l'assemblée d'examiner 
encore les deux objets qui sont prêts à être discutés 
dans celle session. Le Grand Conseil pourra voter 
l'urgen::e pour les débats ultérieur!l, qui pourront avoir 
heu dans celle séance, el la ses1;ion pourra être close 
aujourd'hui. - La proposi11on de la pré!idence est 
adoplée. 

M. CnEmx rapparie sur un projel de décret autor1-
sanl la commune de Graoges-J\laroand à exproprier 
les terrains nécessaireB à la correct10n de la route 
cantonale traversant le village. Sur la proposition de 
la commission, l'exproprialioo esl volée. 

M. Vmc11ouo rapparie sur un projet de loi concer 
nant le Tribunal cantonal, abrogeant l'art. !152 du 
code de procédure civile el transformant les arl. 27 el 
30 do !a loi sur l'organisa110n judiciaire de i886. 

Le projet de lm a pour but de permellre au Tribu 
nal cantonal de suffire à la besogne qui va croissant. 
Il y a po11r cela deux moyens : augmenter le nombre 
des membres du tribunal ou diminuer le nombre des 
joges de chaque cour. Le premier n'est pas aborda
ble. Le chiffre de neuf jugea est fix:é par la constitu
tion ; il faudra11 donc, pour en augmenter le nombre, 
une revision constitulionnelle. Le second système, celui 
proposé par le Conseil d'Etat, consiste à réduire le 
nombre des juges dans les cours de seconde ms
tance. 

La commîss1on se range à cet avis, mais sans en
thousiasme aucun ; elle aurait preféré le statu quo, 
s'il élan possible. La statistique prouve l'augmenta1ion 
du nombre des affaires portées devant la Cour civile. 
La modification proposée permellra à celte cour d'a
voir désormais deux séances par semaine au lieu d'une. 
Il est urgent d'apporter un remède à l'état de choses 
actuel, mais le remède proposé esl contraire aux prm
cipes d'une bonn., organisation judiciaire el enlève 
des garanties aux plaideurs. 

Un fait indéniable, c'est que le Tribunal cantonal 
ne peul plus actuellement suffire à sa besogne. S1 le 
Grand Conseil adopte la proposition du Conseil d'Etat, 
11 en résullera un de ces • replâtrages • fréquents 
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dans nos lois. Le projet du Consetl d'Etat n'est, dn 
reste, pas parfaitement clair. 

M. Vuichoud termine son rapport en émettant un 
vœu de la commission: c'est que le Conseil d'Etat soit 
invité à présenter dans la prochaine seuion du Grand 
~o?seil, st possible, un projet de réorganisation judi• 
c1a1re. 

La discussion est onverle, 
M. E,J. SEcRETAN trouve le projel de loi trop impor

tant pour être traité, au pied levé, à la fin d'une ses
sion. Il soulève pl11sieurs qnestions délicateg et on 
peut se demander si le Grand Conseil se trouve dans 
la disposition d'esprit nécessaire pour discuter un pro
jet de loi de ce genre. Le Tribunal cantonal fera 
sans dC1ute un effort quelque temps encore. 

M. Secretan propose, s'il n'y a pas urgence abso
lue, le renvoi de la discussion à la session d'août. 

Le Conseil d'Etat, ainsi que la commission, par 
l'organe de son rapporteur, déclarent adhérer à celte 
propo~ition d'ajournement, qui est adoptée. 

M. V uichond propose encore l'impression du projet 
du Conseil d'Elat et dn rapporl de la commission avec 
les modifications qu'elle propose. Ai:loplé. 

FERME DES ROUGES. 

Uoe motion signée par MM. Sahy, Dégailler el 
consorts, prie le Grand Conseil d'inviter le Conseil 
i'Elal à revenir de la décision qu'il a prise de ne pas 
recooslruire la ferme des Rouges, rière Cb.éserex. 
Cette ferme, appartenant à l'Etat, a été incendiée il y 
a quelque temps. Elle a pour la contrée une utilité 
incontestable el les motionnaires invitent d'une ma
nière pressante le Conseil d'Etat à en étudier la re
construction. 

M. V1QuERAT, conseiller d'Etat, explique pourquoi 
le projet préparé par le Conseil d'Elat a été retiré de 
l'ordre du jour du Gnnd Conseil. M. Viquerat ne 
s'oppose pas du re11\e à la prise en considération de 
la motion, tout en se ré11ervant d'examiner encore s1 
oui ou non la reconstruction s'impose. 

La motion est renvoyée à l'étude d'une commission 
composée de MM. Testnz, Sahy, Greyloz, Péclard et 
Jorand. 

SECONDS DgnATS. 

Conformément aux propositions présidentielle,, le 
Grand Conseil adopte d'urgence et sans discussion 
Ioule une série de projets de décrets, adoptés déjà ell! 
premier débat. 

Il adopte aussi, eu troisième el défimtif débat, le 
projet de loi sur les poids et mesures. 

COMMISSIOX DES COMPTES D'ÉTAT, 

La commission s'est répartie la besogne de la ma
nière suivaole : 

Présidence : M. Jalon. 1. Justice et police : MM. 
Nœf et Jaton. ~- Instruction publique el cultes : MM. 
Capl el Monod. 3. lnlérieur: MM. Dubauloz et Veyr&. 
4. Agricuhnre et commerce: MM. Veyre el Dobauloz. 
5. Militaire : MM. Aubert et Capt. 6. Travaux publics ~ 
MM. l\lonod et Aubert. 7. Finances : MM. Jalon ei. 
Nœr. Suppléant : M. Mœonoz. 

M. le président Boiceau annonce que l'examen do 
la motion relative à la création d'un Mont,de-Piélé 
officiel es\ renvoyée à la session d'aoùl. 

Quant à la motion de M. J.-F. Blanc, tendant à ce 
que l'Etat et les communes n'emploient pour leurs 
!ravaux q~e ~es ouvriers suisses, elle a été re.nvoyée 
a la comm1ss1on chargée ~e rap~orter sur la ]létition 
des manœuvres et lerraSB1ers smsses. Celle commis
sion s'est réunie dans la matinée. M. le. conseiller 
d'Etat Jordao-Marlin loi a exposé que la. motion ne 
saurait être prise en considération, vu la Constitution 
fédérale qui garantit la liberté d'indUPaie. et vu les 
lrailés d'établissement qui lient la Suiue aux autres 
pays. M. J.-F. Blanc lui-même s'est ran,6é à celte ma
ni~r~ de voir. C'est donc à l'unani!ID,é que la com
m1ss!on p~oposer~ au Grand Conseil la non prise en 
coos1déra110n, ma1S cela seulement dans la session 
d'aoùt. 

Après la lecture dn procès-verbal, fa session est close 
à midi. 

Voici le règlement du groupe agricole des membres 
dn Grand Conseil : 

Le. grol?pe. agricole, est_ fondé pour s'occuper de 
questions mteressant I agriculture en général en de-
hors de toute question politique. ' 

Les affaires s911t dirigées par un comité de cinCJI 
membres nommes par l'assemblée générale des adhé
ren ts au g:r9u~c, po~r la d_uré? d'une législature. 

Le conute s orga111se lm-meme, en nommant dans 
so_n seh~: !}H président, uu vice-président et un secré
ta1re-ca1ss1er. 

Le comilé choisit les tJucstions à étudier il désicroe 
les rappo1;tcurs p~rmi. lçs membres du' groupt Il 
convoque I assemblee generalc, 1iendant les sessions 
quand il le juge nécessaire, ou sur la demande de di{ 
membres. 

ll y aura, toutefois, deux assemblées générales par
an, l'une en mai, l'autre en novembre. 

L'assemblée générale de novembre fix.era la conlli
hulion annuelle ,des .mem.bres, après ayoir approuré 
le~ ?0rnptes de I an~ec precédente, rendus par le co
m1le el accompagnes ù un rapport sur sa gestion. 

Les comptes annuels devront être remis au t .. 110-
vçm,brc à deux vérificateurs nommés par l'assemJJléc: 
gcneralc du mois de mai. 

A l'exception des ~omptes, les rapports à présenter 
au groupe peuvent etre verbaux. 

Les décisions du groupe ne lient pas ses membres 
devant le Grand Conseil. 

Le■ vins de la zono de Savoie. 

Le comité du Syndicat des vins vaudois réuni hler 
à Lausanne, a discuté la m•Jl!on déposé; par MM. 
Ador el consorls au ConseU national touchant l'entrée 
en Suisse des produits , gricoles de la zone franche de 
Savoie. 

I\ a décidé ~e convier les diverses sections de la 
Société vaudotae d'agriculture et de viticulture de se 
joindre à lui pour demander aux anlor1tés fédérales 
qu'aucune mo~ificalion ne soit apportée au régime ac
tuel des produits de la zone Jllsqu'à ce qu'on ail trouvé 
un moyen sùr de contrùle, qui coupe court à la coo
lrebaode. 

La démarche sera faite pour la session fédérale de 
juin. 

Alpages. - L'arrêté sur l'alpage, dont nous avons 
donn~ 1t y a quelques jo!].rs l~s. parlies essentielles, coo
l1en1 a son art. J une dtBpos1L10n nouvelle qui doit être 
soulignée. La voici : 

P.1t· ùétisiou_dc.l,1 dircdion générale de~ douane;; 
smsses du i!3 le\'ner 18911, les poulains, veaux che
vau~, agneaux e! porcelels qui on t été mis !Jas pe~dant 
l'estm1ge e l l'h!Yerna;;e . sur terriloirc fra1wais soul 
exempts des droits ù'cutrce en Suisse. · 

VEVEY_.-:-- Sur la_ demande de)& municipalité el de 
la comm1ss1on scolaire, le département de l'insLrucLioo 
~u~~tq ne et de_s enlies a au1orisé le main lien à Litre dé
lim11f, de la 5° classe industri-elle provisoire depuis 
l'entrée en vigueur de la loj sur 

1
l'mslrnct1on secoo

dam~. L~ Conseil d'Elal a nommé, le H mai, M. 
Alexis Simon comme mai ,re définitif de celle classe. 

NYON. - L'assembléfi générale de la Société de 
de. s~uvetage d1:1 lac Léman aura lieu à Nyon les 8 et 
9 1mllet procharn. Le comité local organise à cette oc
~as1on une fête de navigalion el une soirée véni
tienne. 

. PA YERXE. - Les membres du cercle démoeratiqua,
hbéral de Payerne feronl le 3 juin une course à l'ilea 
Sl-P1erre. 
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REssUDENs. - La ·Ligue palnotique belge contre 
l'alcoolisme avait ouvert un concours ponr la rédac
tion d'une brochure populaire sur les dangers de l'al
coolisme. Un des quatre lauréats de ce concours est 
M. Marcuard-Guex, inst1luleur à Ressudens. 

.AvENCHEs. - Dans sa dernière séance, le conseil 
communal d'Avenches a autorisé la mumcipalilé à ac
qaérir pour le prix de 2000 francs une nouvelle hor
loge pour la tour de l'église, el à faire pour 14,000 fr. 
de réparations à l'ancienne Maison-de-Y11le. 

- Le Journal d'Av1mches dit que le Conseil d'Elal 
a renvoyé an t•' aolll prochain l'entrée en vigueur de 
son récent arrêlé sur l'abalage du bétail. 

YVEnDoN (Corr.) - Nous anrons la bonneaubaine 
d'en1endre, dimanche après-midi, à 3 heures, un con
cert qui promet beaucoup. Il sera donné, dans le tem
ple, en faveur de la construction de l'église de V tl\ars
Burqnin, par la Récréatio,i, avec le conconrs gracieux 
de Mlles Bnrgmeier, d'Aarau, et Lecoullre, d'Yver
don ; de MM. Masset, de Lausanne, el Jaques-Dal
croze, de Genève. Le programme compor!e, c'e11t n~e 
primeur pour notre canton, n~ des beaux ~ns de Jante, 
la dernière œnvre du compos11eur genevois. 

De nombreux auditeurs tiendront sans doute, tout 
en jouissant vivement eux-mêmes, à participer à une 
œuvre utile et bienfaisante. 

AunoNNE. - Mauvaise nouvelle pour les proprié
taires de chevaux : des cas de morve ont été consta
tés dans diverses écuries d'Aubonne, de Montherod el 
de Lavaux près d'Allaman. 

STE-Cnmx. - L'assemblée cantonale de la société 
de la Crorx-Bleue, qui devait avoir hen, à Sie-Croix, 
les 4 et 5 juin, a dll, pour des circonstances locales, 
•-'Ire retardée de deux jours ; elle aura lieu le mercredi 
ti et le jeudi 7 juin. 

Cu A PELLES. - L' Eail fait les lrès judicieuses ré
flexions qui suivent sur le cas du jeune Kiiufeler : 

• L'ivresse n'a joué qu'un trop_ gran~ rôle dans 
ceUe affaire. Il est déplorable de v01r des 1ennes gens 
de dix--sept à dix-huit ans se livrer à des excès pareils 
à ceux que l'enquête a révélés. Du vin d'abord _d_ans 
la. chambre à boire, puis :lu cognac dans la cmsme, 
puis de nouveau d~ cognac dans le cabaret, enfin . da 
vin et ent:ore du vm qm sera consommé au casmo. 
C'est écœm·ant. El cela dans un jour ordinaire, dans 
un jour ouvrable, où il n'y a aucun prétexte qui ex
cuse de semblables bbalions. JI faut croire, pour l'hon
neur de la contrée, que la scène que nous venons de 
rappeler n'est qn'.une e,xcept\on. Ceux à qui ce devoir 
incombe feroilt bien den signaler les dangers aux 
Jieunes gens. 

• Qae penser aussi de _celle autorité co~munale 
qui offre à la jeunesse du village,. dans la maison ,_de 
commune un local pour ses réu01ons sans trop s m
quiéter d; ce qui s'y passe 'f Un peu de surveillance 
1: ùt suffi cependant pour pr~venir_ 1~ ca~aslrophe. V a 
Jponr nn casino, puuque c est ams1 qu on I appelle, 
JDOUB n'y avons pas d'objection pourvu qn'.on n'y ap
llOrle ni vin ni liqueur et qu'on s'y condmse convena
ÏJ.'emenl. On nous dit que la mumcipalilé s'en est en
fin .,visée. Elle aurait, le lendemain du crime, pris 
des we11urcs pour meure un terme à cet abus. Le ca
sino de Chapelles se sera plus ouvert que certains 
jours de 7 à 9 heures du soir; on n'y consommera 
plus ni vin ni liqueurs. 

• C'est un peu tard, mais il n'esl jamais lrop_ lard 
JlOur bien faire. Que les autres communes où existent 
.l{e semblables casinos suivent cet exemplo sans pins 
1arder. Si elles ne le faisaient pas, elles seraient gran
dtimen: responsables. • 

LAUSANNE 
Jlonument Da \'el. 

Le comité chargé de présider à l'éreclion du monu
ment à la mémoire du major Dave! ouvre un concours 
pour ce monument . . • 

Le monument sera érigé sur la place du Chateau, a 
Lausanne, tout près du mur du châleau lui-~êm~. Il 
coosistera en une statue pédestre en_ bronze d environ 
1rois mètres de taille posée sur uu p1édeslal ~n ma~bre 
ou gi"&oit; des bas on hauts-rellefa, des motifs allego• 
riques pourront compléter ce monument et des empla
cemenu: seront réservé~ pour des inscriptio~s dont le 
texte sera définitivement arrêté par le comité, après 
avoir consuM l'artiste chargé de l'exécution_. 

Les condilions du programme sont les smvante~: 
Pourront prendre put au concour~ lous_ le~ arllsles 

~t ûsses, qael que so\t l~ur dom1cile, ams1 que les 
:inis&es étrangers établis dune façJn permanente en 
Snü.1se. . 

Les concnrre.Dls présenteront un modèle en plaire 
cle la litatue propnment dite à l'échelle d'un t\ers d'exé• 
cu1ion. Pour l'ensemble du .m?nument,, ils !o~rm
ront untt maquette en plâlre a _I échelle_ d un ~1x,eme 
d'exécution fodiquanl les mollfs et reliefs qm le dé-
-corent. . 

Le modèle de Ù\ stalue représentera le ma1or Dave! 
dans l'uniforme q:,.'il devait porter comme major com• 
mandant du réftiment de Lavaux. Les concurrenls fe
ront los recherches historiques ou s'entoureront des 
renseignements voulus pour que c~t umforme soit r_e• 
;produit aussi fidèlement que possible. Pour les lra1ts 
du visage les concurrenls s'en tiendront au type 
adopté pa; G!eyre dans son tab!eau du Mll8ée de Lau
sanne. 

a 

Les concurrents devront hvrer leurs projets avant le 
t •• mai !89;:i, Le comité prend les frais de transport 
à sa charge. 

Le modèle de la statue et la maquette du monu
ment ne porteront ni signature, m initiales, mais un 
mot ou une devise. Ce mot 011 cette devise seront 
répétés snr un pli cacheté accompagnant l'envoi et 
contenaDt le nom et l'adresse de l'auteur. Les concur
rents placeront sons un autre pli cacheté portant la 
même suscription, plw le mot devis, un devis détaillé 
avec engagement à forfait pour l'exéc11tion entière du 
monnmenl. Les plis des concurrents non primés ne 
seront pas ouverts. 

Le prix maximum de l'exécution complète à forfait 
du monument ne devra pas dépasser 50,000 franrs. 
Le Comité po11rra commander la statue seule à l'un 
des concurrents et le piédestal, avec son ornementa
tion, à un autre concurrent. Les frais de transport, de 
douane et de pose de la statue resteront à la charge 
du comité, qne l'artiste désigné soit chargé de l'exé
cution de la statue seulement · ou qu'il soit chargé de 
l'exécution du monument en son entier; Dans l'un· et 
l'autre cas, la pose de la statue se fera sous la direc
tion de l'artiste el sous sa responsabilité. 

Le concours sera jugé par un jury composé de 
MM. G. André, architecle ; Eugène Bnrnand, peintre ; 
Ernest Bornat, architecte ; Doret, sculpteur ; Lambert, 
slaluaire; l\lelley , architecte; Salmson, statuaire, 
membre correspondant de l'Institut de France, et 
Vnillermet, pemtre, qui ont approuvé le présent pro
gramme. 

Le jury aura à sa disposition une somme de 5000 
francs pour récompenser le concours. Il pourra n'en 
faire qu'un seul prix ou en former plusieurs dont le 
nombre et la valenr sont laissés à son apppréciation. 

Les modèles et maquettes envoyées au concours 
seront exposées publiquement pendant une semaine 
avant le prononcé du jury. Ils le seront également 
pendant dix jours après. Toutefois les auteurs des 
projets non primés auront le droit de les retirer de 
l'exposition. 

Tous les projets, même ceux qui auront été primé8, 
resteront propriété matérielle de Jeurs auteurs. Cepen
dant le comité se réserve de faire exécuter un moula
ge du projet choisi pour l'exécnlion. Il pourra retenir 
pendant six mois au plus les projets primés pour les 
exposer à La11sanne ou dans d'autres villes suissee, 
aprè;; quoi ils rnront réexpédiés à leurs auteurs. L<!s 
llUleurs des antres projets devront, après le prononcé 
du jury, faire connaî1re au président du com11é l'a
dresse à laquelle les projets doivent le11r êlre renvoyés; 
un délai d'un mois est accordé pour. cette formalilé, 
aprèl quoi le comité sera dégagé de tonte respon11abi
li1é à l'égard des modèles et maquettes non réclamés. 

Le comité met au concours l'ensemble d11 monu
ment, el il pourra, s'il le juge bon, confier l'exécution 
du monument entier à l'artiste désigné pour l'exécu
tion de la stalne proprement dite, mais il conserve 
pleine liberté à cet égard. Le comité ne prend même 
aucun engagemenl pour l'exécution de la statue pro
prement d11e. L'exaclitude historique, le caractère 
national de tel ou tel modèle de statue primé sans 
être placé au premier rang pourront influer sur 
son choix. Il pourra adjuger l'exéculion de la statue 
à l'auteur d'un des modèles que le jury aura 
déclaré digne d'être exécuté, sans êlre astremt à choi
sir celui des modèles qui, an point de vue artistique, 
aurait été déclaré le meilleur. Toutefois il est bien en
tendu que l'artiste choisi n'aura rien à prendre dans 
les modèles de ses concurrents. 

D.1.ns Je cas où le jury ne recommanderait l'exécu
tion d'aucun des modèles de statue présentés, le co
milé pourra ouvrir no nouveau concours qui, celte 
f01s, ne sera plus général, mais re~treint à un cerlain 
nombre d'artistes. Le comité se réserve pleine liberté 
pour choisir ceux qu'il croira devoir appeler à ce nou
veau concours. Il pourra même s'adresser à des ar• 
listes qui ne se seraient pas p1é,entés au premier. 

Des exemplaires de ce programme sont à la dispo
sition des intéressés. On peul les demander à M. Ca
mille Delesserl, présidenl du com11é, à Lausanne 
(Suisse). 

Administration communale. - La munici
palité a nommé inspecteur des pauvres bourgeois de 
Lausanne, M. Louis Blanc, actuellement secrétaire à la 
direction des finances. 

Pharmaciens. - Le Conseil d'Etat a autorisé .M. 
Jules Amann, de Thurgovie, porteur du diplôme 
fédéral de pharmacien, à pratiquer dans le canton. 

Tir cantonal. - Le comité du lir nous écrit: 
• Les personnes qui veulent bien réserver on qm 

ont recueilli des dons d'honneur pour le lir can
tonal, facilileront la tâche de la section des prix 
en les annonçant au plus tôt. La section des prix 
saisit celle occasion pour adresser, àe nouveau, un 
chaleureux appel aux amis de nos fêles nationales.• 

Sténographie. - En vue d'arriver à la reconsli
tution de l'Union sténographique suisse, la seclion 
genevoise, sur la demande qui lui en a élé faite, a 
décidé de convoquer à Lausanne, pour le dimanche 
27 mai, une réunion générale de toutes les personnes 
praliquant ou étudiant la slénographie Aimé-Paris. 

U ue réunion préparatoire aura lieu le matin, à iO 
heures, à l'hôtel Terminus ; l'aseembMe s'ouvrira à 
2 h. à l'Ecole normale de la Cité, avec l'ordre du jom 
suivant : formation du bureau provisoire; discussion 
d'un projet de statuts présenté par la section genevoi-
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se ; nomination de la section de direclion et du comi-1 
té central ; parllcipation de l'Union à l'exposition na• 
tionale suisse de !896. 

Théâtre. - La fille de Madame Angot n'~ pas 
été une des bonnes représentations de la saison. 
C'est le sonfileur qui y a tenu le principal rôle • 

Un donne demain Madame Favart, d'Offenbach. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Les emprunts du .Jora-Slmplon. 

Le tribunal cantonal, siégeant comme cour de pre
mière et de dernière instance, a entendu hier les plai
doiries des parties dans le procès intenté à la compa
gnie des chemins de fer du fora-Simplon par un cer
tain nombre d'obligataires. 

La. compagnie du J.-S. se proposant de convertir 
11uccessivement divers emprttnts contractés par elle, a 
dénoncé le remboursement des obligations an porteur 
el à prime, qu'elle avait émises en 1.So!J,. Ces obliga
tions constiluanl un placement avantageux, vu le taux 
actuel de l'intérêt, l'opération proposée a soulevé les 
objeclions de quelques intéressés qui se sont opposés 
à ce qu'elle eùt lieu avant le terme prévu lors de l'é
mission, et déterminé par un tableau d'amortissement 
annexé aux titres, ce terme disent-ils, étant stipulé 
aussi bien en faveur du prêteur créancier q11'au profil 
de l'empruntenr débiteur. 

La question ainsi so11levée offrant un intérêt de 
principe considérable el ponr la Compagnie, et pour 
ses obligataires, el les arguments 1nrid1ques avancés 
des deux côlés rendant la solution très douteuse, les 
parties ont renoncé à s'arranger, et laissé aux tribu
naux le soin de trancher le cas. Il paraît certain, d'une 
part, qu'à diverses reprises le Tribunal fédéral, appli
quant les principes du droit commun allemand, a ad
mis le débiteur à s'opposer au remboursement anti
cipé de l'emprunt; et d'autre part, q11e le droit vau
dois, qui faisait règle au moment où les obligations de 
l'ancienne S.-0.-S. ont été émises, a généralement 
sanctionné l0 principe conlraire. 

Une d1scnssion juridique des pins intéressantes s'est 
engagée sur la portée exacte et sur l'applicabilité de 
ces diverses dispositions, entre M. Pilicier, avocat, à 
Yverdon, qui plaidait pour les obligataires, el M. Du
praz, avocat, conseil de la compagnie du Jura-Sim
plon. 

Les plaidoiries ont duré tonte la matinée ; le juge
ment ne sera pas rendu avant samedi ou lundi. 

Ce procès offre un exemple curieux des subtils et 
onéreux conflits qui surgissent nécessairement dans 
un pays où deux législations civiles sont en présence, 
et où, dans nombre de cas, le particulier qm règle ses 
affaires, el le jurisconsulte qui donne son avis, peu
vent hésiter sur le principe applicable. 

DÉPÊCHES 
Herne, '17 mai. - Le procureur-gé

néral de la Confédération a demandé au gou
vernement de Bâle-Ville un rapport sur l'af
fichage, dans cette ville, des placards anar
chistes. 

Berne, 17 mai. - La sous-commission 
de gestion du Conseil national pour le dépar
tement de justice et police a demandé à M. 
Huffy s'il ne trouvait pas l'heure venue de 
s_ou~ettre au peuple suisse une revision cons
t1tuhonnelle autorisant la Confédération à éla
borer un code pénal suisse. M. Ruffy a ré
pondu qu'il préfère suivre le procédé auquel 
s'était arrêté M. Ruchonnet, c'est-à-dire de 
ne _faire voter, le peup!e sur la question consti
tul10nnelle qu une fois le proJet de code pénal 
élaboré. 

Berne, i 7 mai. - Dans sa séance de ce 
matin, le Conseil fédéral a arrêté le texte de sa 
réponse au gouvernement italien sur la ques
tion des droits de douanes. 

A H h. 1/2, le président de la Confédéra
tion et le vice-président du Conseil fédéral ont 
reçu M. Arago, ambassadenr de France, qui a 
remis ses lettres de rappel. 

Washington, 1. 7 mai. - Le Sénat a 
nommé une commission chargée d'instruire 
une enquête sur les tentatives de corruption 
faites auprès de certains sénateurs pour les 
engager à voter contre le nouveau bill doua
nier. 

Boston, 17 mai. - Dans l'incendie 
d'hier, 137 maisons ont été détruites et 22 
gravement endommagées. On ignore encore le 
nombre des victimes. 

St-Pétershour,; , 17 mai. - Le 
ministère de l'intérieur a interdit d'employer 
des étrangers comme ouvriers de campagne 
dans le gouvernement de la Vistule et de lais
ser sortir du pays les ouvriers mdigènes. 

La police a découvert à Smolensk une im
primerie clandestine, ce qui a amené de nou
velles arrestations. 

On dit qu'un ancien nihiliste est entré dans 
la police, a trahi l'organisation et livré la liste 
des membres principaux de son ancien parti. 
Ce serait l'origine des dernières arrestations. 

Bucarest, i 7 mai. - Le roi est parti 
pour Galatz avec la plup::irt des ministres et 
une suite nombreuse, pour inaugurer le canal 
du bas Danube. 

Berlin, 17 mai. - Le Vorwœrts met à 
l'index sept grandes brasseries, qui ont ren
voyé des employés sans motif jugé suffisant. 
Aucun socialiste ne doit y entrer à l'avenir. 

JJiœhrlsela-Ostrau, i7 mai. - Les 
négociations entre les mineurs grévistes et les 
propriétaires sont en bonne voie. On croit 
que la grève se terminera cette semaine. 

De nouveaux désordres ont eu lieu à Pœl
nisch-Ostrau. 

Londres, i7 mai. - Une centaine de 
propriétaiœs de fiacres ont accepté les condi
tions des grévistes. 

Une dépêche de Lisbonne au Times dit que 
le Portugal va consulter les puissances au su
jet de son conflit avec le Brésil ; il solliciterait 
la médiation de l'Angleterre. 

Bo11ne, 17 mai. •- Le roi Humbert a té
lé$raphié à M. Crispi pour le féliciter de la vic
t01re remportée par le ministère dans la dis
cussion du budget de la guerre. 

On dit qu'il n'est plus question du voyage 
du prince de Naples à St-Pétersbourg pour le 
mariage du tsarevitch, les récents discours de 
M. Crispi et du baron Blanc ayant fortement 
indisposé la Russie. 

Rome, 1.6 mai. - La Chambre a conti
nué hier la discussion des chapitres du budget 
de la guerre. 

Le marquis Pandolfi, grand apôtre interna
tional de la paix el de l'arbitrage, ayant pro
noncé quelques mots contre les économies, M. 
Imbriani s'est écrié: cc Voici les amis de la 
paix qui se mettent à parler pour les arme
ments. » 

- « Tant que le principe de la paix et de 
l'arbilr::ige, a répondu M. Pandolfi, ne sera pas 
accepté universellement, on ne pourra parler 
de désarmement sans trahir son pays. » 
. .M. Imbriani et l'extrême gauche protestent 

vivement. 
A la demande du président, le marquis con

sent à retirer ses paroles. Il s'exécute de bonne 
grâce et rappelle qu'au dernier congrès de la 
paix, lorsqu'on voulut parler du désarmement, 
les délégués français se levèrent et protestèrent 
avec indignation. « C'est ainsi que s'est termi
né le dernier congrès de la paix. » (Hilarité 
générale). 

Au procès de la Banque romaine, M. '\iazzi
no, ancien régent de cet établissement, dit 
avoir vu plusieurs fois Tanlongo dans les bu
reaux de MM. Depretis et Magliano. Il croit 
que la Banque romaine a éprouvé des pertes 
considérables à la suite d'opérations plus ou 
moins imposées par le gouvernement. C'était 
pour elle une question de vie ou de mort. Le 
témoin a connaissance d'une somme de 60,000 
francs remise par Tanlongo à M. Giolitti pour 
des ruesures de police. Cette somme aurait été 
restituée par le ministre. 

A Palerme, l'audition des témoins est termi
née dans le procès de Félice. Le procureur 
général commence aujourd'ui son réquisitoire. 
. 9n commente ~e~ucoup l'envoi d~ M. Mayer, 
mbme de .M. Cr1sp11 comme consm1ler à l'am
bassade de Berlin. On croit que le premier mi
nistre est mécontent des services que rend 
dans cette capitale le général comte Lanza, 
ambassadeur d'Italie, qu'il considère comme un 
bon soldat, mais comme un médiocre diplo
mate. 

Anvers, I 7 mai. - Le roi des Belges 
est venu de nouveau hier à Anvers pour visite,· 
l'exposition. La fille de Mme Joniau, accusée 
d'un triple empoisonnement, lui a tendu une 
supplique en faveur de sa mère. Le roi l'a ac
ceptée. 

Llèa-e, 1.7 mai. - - L'Ailemand Muller, 
soupçonné d'être l'auteur de l'attentat de Liège, 

a fait des aveux complets. · Il dit avoir agi à 
l'instigation du baron russe Ungern-Sternberg, 
qui lui donnait de l'argent. 

Muller déclare être aussi l'auteur de l'atten
tat de la rue St-Jaques, à Paris. 

Paris, i7 mai. - L'Ecole polytechni
que célèbre aujourd'hui son centenaire par une 
fête à laquelle !\1. Carnot assistera. Hier, les 
polytechniciens protestants ont assisté, à füc'
casion de ce centenaire, à un service religieux 
au temple de l'Oratoire. . 

Hier soir, vers i O heures, un incendie a 
éclaté dans les bâtiments des archives de la 
gare Saint-Laza1·e. Les dégâts sont assez con
sidérables. 

Perpignan, i 7 mai. - Une rixe gra
ve a éclaté, à Estagel (Pyrénées-Orientales). 
entre ~es Francais et des ouvriers italiens. Il y 
a plusieurs blessés grièvement entre autres 
trois Francais. . ' 

Ed. FBH11, éditeur. 

CHRONIQUE AGRICOLE 

Bulletin sanitaire du bétail 
dzt 1" aii 15 1nai 1894. 

Charbon symptomatique: Ormonts-dessus i cas, Sl
~er~ues i cas. - Total, ~ têtes péries, dont une vac
cmee. 

Fièvre aphteuse : Pailly 6 cas, dans une écurie nou
vellement atteinte. 

Le village est toujours au ·ban. . 
Morve: Aubonne, 4 cas dans deux écuries· Mouthe

~od, ~ cas dans un_e écurie; Lavigny, 3 cas dans une 
ecune. - Total, dix chevaux atteints, suspects ou con
taminés. 

Rouget du porc : Gimel 2, Bougy i , Crans 9, Daul
mes 2. 

Amendes prononcées : 
Pnys-d'Enhaut, une de iO fr. contre un propriétaire 

bern_ois qui n'a pa~ déposé à, !emps les certificats de 
sanie pour des ammaux amenes en hivernarre. 

Rolle, deux de 5 fr. plus les frais d'enquête pourvenle 
de porcs avee certificats irréguliers. · · · ' · 

Yverdon, une de iO fr . . contre un marchand, pour 
vente de veaux avec des certificats ne correspondant 
pas aYcc les animam: vendus. - Une de iO fr. pour 
dépôt tardif de certificat. 

ETAT-CIVIL DE LAUSANNE 
Décès - Avril. 

Le 20. Louise-Marianne-Jeannette Janin, de Morrens 
ménagère, 60 ans. Chemin-Neuf. - Lucien Broillat' 
d'Agiez, domestique, 41 ans. - Le 21. Marie-Madelein~ 
née Schlegel, veuve de Jean-Louis Baud, de Corsier 70 
ans. - Maurice-Albertfils d'Alexis-François BataiU~rà 
de Romanelsur Morges, agriculteur, 51/2 ans. - Hélène~ 
Louise fille de Marc-Louis Tissot, de Graney, journalier 
6 mois. - Marie-Sophie-Annette-Pailhade, · femme dé 
Paul-Fréderic de Bernard d_e 1'eyssier, Savoisien. rece
veur, !ll ans. - Le ?2, Henn Testuz, de Rivaz, 45 ans. 
- Charles-Fréder1c Lœdrach, Bernois, domestique, 
21 ans. - Le 23. Marie-Adèle fille de Fréderic-Julien 
Favez, de Servion et Palézieux, agriculteur, 14 1/2 ans. 
- Théodore Zundel, Argovien, tonnelier, 82 ans. Caro
line. - Alice Rod, de Mézières,. Corcelles, Ropraz et 
Démoret, 21 ans. - Le 24. Lows Marc-Gabriel Ri•
c71onnet, de St-Sapborin, employé du J.-S., 45 ans. 
Oucby. - Jean-Louis Borgeaud, de Penthalaz, 61 ans, 
- Le 25. Fréderic Pfister, Zurichois, tailleur, 56 ans. 
Place Grand St-Jean. - Antoine-Joseph·Doi-and Fri
bourgeois, typographe, 63 ans. Grand St-Jean. - s'amu- . 
el-Ulrich Rochat, de !'Abbaye et de la Tour de Peilz 
domestique, 73 ans. - Marie-Julie née Michellod, fem.' 
ma de Joseph Gasser, Fribourgeois, ménagère, SS ans. 
Deux-Marchés. - Joseph Gasser, Fribourgeois, ma
nœuvre, 40 ans. Deux-Marchés. - Le 26. Eugène-Louis 
:fils de Louis-Paul Garçon, Français, restaurateur 12 
ans. Chailly. - Oreste-Constant-Fréderic fils de C~ns
tan_t-Albert-Jacques Ma!iera, Italien, négociant, 5 1/2 
mois. Boulevard Industr1el. - · Anna-Maria née Heubel 
femme de Christian Vogt, Badois, ancien négociant, 70 
ans. Grand-Pont. - Le 27. Jean-Charles-Louis Richter 
de Jouxtens-Mézery, secrétaire municipal, 67 ans. Plac~ 
du Tunnel. - Abraham-Louis Curchod, de Dommar~in 
62 ans, Rue du Pré. 1 

La maison Heidsieck & Cie fondée en 1785 à Reims 
propriétaire des marques • Monopole • , Monopole Sec : 
et • Dry Monopole • fournisseurs depuis plus d'Wl demi
siècle de la Cour royale de Prusse, vient d'être l'objet 
d'une nouvelle distinction. Sa Majesté !'Empereur de 
Russie a daigné conférer à Mrs. Walbaum Lnling 
Goulden & Cie, les Titulaires actuels de la ~aiaon 1; 
brevet de Fournisseurs de tia Cour Impériale. 8061 

GENÈVE 
La Gazette de Lausanne est en vente, dès 

4- 1/2 heures, dans tous les kiosques de Genève 
et à la gare (ves~ibule et quais). 

On peut aussi se procurer, soit le numéro 
du jour, soit des numéros antérieurs à 
l'A.~ence des journaux, 7, Bo~le
vard du Théâtre. 

10 centimés le numéro. 

Teinturerie et Lava~o. -·-· RAGER, MORAT 
L'Office de f:1illite à. Morat fail connaitre que l'èlatlissement foud~ par 

Il. Rager, à Horat, pour la teintor_e d'étoffe~, l'h1~pressi~n, 
le Javagè, Je netto7oge à sec con1111ue le travail sans rnlerruplton, 
aux conditions les plus favorables. 

~.b.é 

M!Z!W!TTEE 
A VENDRE A GENÈVE 

une jolie villa de i6 pièces, prcxi
milé de la ville et d'un tramway. 

On demande pour Bntxellcs une 

bonne d'enfants 
expérimentée, ayant bonnes ma
nières, parlant bon français, sa
chant bien coudre et repasser. 

Une /'amilte allemande distin
guée, (officier supérieur) ha1Jita11t 
une jolie petite ville, non loin de 
Baden-Baden, cherche comme pen· 
.~ionuairc et compagne de teui· 
fille unique de quinze aus, 1111c 
jeune fille qui désirerait éludfor à 
fond l'allemand. Leçons de piano 
il la maison. 

LES 

UNE JEUNE DE!IOISELLE Un Monsieur allemand 
ayant travaillé plusieurs années 
comme couturière, aimerait trou
ver une place de bonne d'enfants 
ou femme de chambre. 

cnudidat en théologie parlant le 
fi;~n~ais, désire po~r les mois 
d ete, une place de précepteur 

Teinturerie. - Imprimerie. - Lavage chimique. -
Nettoyage à sec. - Exécution prom1>te et soignée. 

Prix modiques. 
Commandes pour deuil soignées rapidement. 
Dépôts: Lausanne, Mme E. Debrunncr, magasin Hagcr, r. Pépinct,l. 

Mondon Mme veuve Bloch, négociant. 
Pa!Jt>l"lu·'. Mlle E. Mœder, modiste. 3027 

Chemin de Ier de la Wengernalp 1 
Ouvert à l'exploitation le 19 Mai 1894 ~ 1 

Billets cft'cnlaires à Drix réduits, avant et aures la s~i;on 1 
L -~ Place de «ion bnee. - Une maison ùe commerce el de fabrica· 

lion ch erche po~n:'" ~ sait.. un emplo,-é comme chargé d'~fîaircs 
et correspondant fran~ ';llii e!. allem.:md. Travailleur lla~ile. Conna1s~a11ce 
parfaite de la correspoL\itanœ frança!Së e) Lionnes reférences exigées. 

Offres sous E 1730 Q, .. , Haasenstein &!: Vogler, B;He. ::!988 .. 
LESCOUPLETSFL!NELLETENNIS 

tlessins excl11slf1J à la maison 
vic11nelii d'arr{iJC'r 

.-..... e dle 

3028 

::..o-..:rd, 

AU DERBY 

MA.ZA. W A. TTEE 
JUA.ZA. W A. TTEE Ce thé ' 
ltlA.ZA W A. TTEE rappelle les 
:UA.ZA w A. TTEE thés délicieux 
ltlAZA.WATTEE d'il y a 
ltlAZA w ATTEE lren te 
fflAZA ,v A TTEE ans 
itllZA.WATTEE 

Seuls agents 
pour la Suisse française : 

PAUL CA.JUPICHE, rue Hal
dimand 6, Lausanne; 

.JULES FREYiUOND, rue du 
Lac, Vevey; 

GOUJON &AUPAIX,Epiccric 
parisienne, Montreux; 

LOUIS YUNG, rue des Alle, 
mauds 7, Genève. 113811!;1-2885 

SEJOUR D'ÉTÉ 

S'adresser à M. :A. M. Cherbu
lie$, arbitre de commerce, tO, rue 
Pelilot, Genève. 2739-1136Mix 

Campagne à vendre 
près Lausanne, maison de maitres 
el fermes, iO hcclarcs de terrain 
en près, champs el bois. Belle vue. 

S'adr. au notaire Bugnon, place 
St-Fran~ois l:J, à, Lausanne. 30Vi, 

Avenue Ste-Luce 
grand et bel appartement de 
!I pièces de maitres, ch. de 
bains, office, grands balcons, 
vue magnifique. 

S'adr. it MM. de lrt Harpe &-
Ohatclanat, Bourg 33. ~8i2 

[A LOUER.~ 
1e second étage de la maison n•!, 
rue Grand-Chêne. S'adresser à M, 
Ch. Bugnion, banquier. 96 

S'adresser Madame Gmcffe, 
pension Dépallens, Montrcitx. 
Sans bonnes références, inutile de 
se présenter. tt2i8h1-3000 

On désire placer 
une jeune fille honnête, de 1i6 ans, 
dans nue bonne famille pour aider 
dans les travaux du menage. Ou 
n'exige pas de salaire, mais seule
ment bon traitement. 

Offres sous chiffres Le i 749 Q à 
Haasenstein~ Vogler, Bàle. 3031 

Un bon jardinier 
connaissant à fond les trois bran• 
ches_,_ cherc~e place de jardinier 
mane concierge dans maison 
~ourgeoisa. Certificats à disposi• 
11011. - Adresser sous lcllre K. à 
M. Prudent Christiu, horlicullcur, 
Nyon. 2990 A lonèr meublée, confortable 

campagne de 7 pièces el cuisine, 
dans une rianle et paisible localilé, 

tr:i:i:~ttr~;c~°etvf~~êt~(l~I~~~ les On désire aebeter Voitures et Harnais 
environs. 2886 . 

S'adr. au nplqire Coigny Veve!f. un pct1I «ibat angora, p~e ~ace. 1134l12x MAISON 
· · ' Adresser offres avec pnx a la J A 

1 
JibrairjeEuG,Yodo~,à Vevey. 2968 .q.CCARD & ALARY 

ON CH~RCHE A LOUER UNE JEUNE FILLE 4, i·ue P1•adic1', GENÈVE 
à I_a montagne, ait. l~O ~ 1. à. _peu l Voitures neuves e t d 'oc-
prcs, dans une conlrce Ires bo1sér, ayant déji servi, détdre place casiou. _ Graml choix 
un !bal

1
e t .~?- villa confortalJ!c co111111c aide dit ménage, où elle de harnniY fins et ortli

do i~ ,a h _Pieccs. . µourrail en m,·•me lcmµs se perrec- nalres. _ R é parations 
. Pr~qc d _adr. le~ offres .et eonù1· tionner dans le fr:rnçais. - Offres soig néei1. _ Prix moclé • 

hons a f.,_q fr111tq11111cre, Yi~oy~ sous Xe 2':fü5 Y it Haa.scnstcin & rés. _ 'lël(1Jhone 1928. :io:rn 
taux. .~.-1 .- f 09lcr, Berne. 302/i 

Pour renseignements et certifi
cats, s'adresser à Mlle 'llt. Dutoit, 
couturière, Vevey. 3036 

S'adresser à M. Schrader, ·chez 
M. Secretan, pasteur, Beaulieu. 
Lausanne. 3057 

Occasion de suivre une bonne 
école si on le désire. 

Iutérieur de famille agréable. 
Exeellentes références. 

VOLONTA.ŒE 
Commanditaire ou Associé Un commis désire place dans nn 

commerce de bonneterie et mer
Une maison de Lausanne de- cerie d~ la Suisse française comme 

mancie un commanditaire ou volonta1re. - Offres sous chiffres 
associé. Apport i't'. so,ooo. Kc2294 Y à Haasenstein ~ Vogler 

r H4079x-3029] S'adresser à Mlle 
Th. Bourdillon, Aestend
strasse 5, KA.RLSRlJHE, 
Baden. 

Etude G. Ch11telan, notaire, Berne. 3058 
Lausanne. 2971 ON CHERCHE 

LONDRES Une femme de chambre une b9nnc et simple fille pour 
ton~ faire dans une bonne famille. Une famille demeurant dans un 

des plus beaux et plus sains quar
tiers, prend quelques p ensionnai
res (Messieurs). Vie de famille, in· 
térieur agréable, grande facililé 
pour apprendre l'anglais ; condi· 
lions modérées. Pour renseigne
ments, s'adresser à Mlle Nicole. 2, 
Cedar, Villas, :Mill Lane, Wesl 
Hampstead, London N. W. 

Références : Monsieur Paul Val
lotton, pasteur, Ouchy, Lausanne ; 
Monsieur Monnler-Capt, 8, Boule
vard Plainpalais, Genève, el les 
ar.ciens pensionnaires. 980 

expérimentée cherche une place 
dans une ponne fanmille. S'adres
ser sous He 5763 L à Haascnstein 
& Vogle,·, Lausanne. 3038 

GOUVERNANTE 
On cherche pour famille peu 

nombreuse, demoiselle 25-35 ans 
protestante, de langue frauçaise, 
bonne santé, pour faire lecture, 
correspondance, ouvrages à. l'ai
guille el surveillance du ménage . 
Ecr. sous Uc38HX à Haasenstcin 
et Vogler, Genève. 288i 

UN JEUNE HOMME ~N!l!R~l!!H.~ 
de t.7-18 ans, robuste, frauverait dans un magasin, dans une bonne 
u11c place dans une laiterie de famille ou comme bonne d'enfanl~. 
l'_l~mnicuthal, où i_l aurait l'occa- Conditions principalf:ls : Bon tr:;i· 
s1_o_n d apprendre I allemand. Con- tement et facilité pot,.W ~~~~~dre 
d1L1011s tres av:antageuses. le français, 

s:adrcsscr a G. Schiirch, à S'adïCS;!er à M. Julius Juckcr, 
A.iloltern i(E, ~O'.tµ, \)':)t, Deulw('g, Winterthur. 2950 

S adresser à M. G. Fritschl, 
avo«iat, ZURICH, L0weu• 
platz 43. 11208icz-305l 

M. Louis Droz, négociant, 
Mlle Caroline Droz, M. C. 
Droz et ses enfants, M. H. 
Droz, Mlle Marguerite Droz 
Les familles Droz, Simon~ 
Droz, Pittet-Droz, Grosjean• 
Droz à Aubonne, font part à 
leurs amis et connaissances 
du décès de 

Monsieur Louis DROZ 
leur cher père, frère, grand'
père et oncle, survenu le i6 
mai t894, dans sa 7l m, année, 
:L'enseyelissement aura lieu 

à Aubonne le i9 mai, à iO h. 
du malin. 

Cet avis lient lieu de faire
part. 



~E.eeF~ PACCAUDij 
: CHIRURGIEN-DENTISTE : 

;.· ancien élève de M. Debonnevilfo, à Lausanne, ! 
~ et de l' Rôpital dentaire de Londres, 'i 
Ill ancien assistant du Dr Ilerbst, à Brême. ~ 

: == C 
i Maison Marcel, Place St-François 13, au 2e -
~ . , LAUSANNE ! 

PHOTOGRAPHIE 

FRANCIS DE JONGH 
Avenue du Théâtre. 

Photographies en tous genres et do toutes dimensions. 
Spécialité d'agrandissements et de portraits au platine. 
Exécution; à d'es prix modérés de tous les travaux pour MM. les 

amateurs. · · 

. . . . . . 

ÉPIOERIE . f EJIB 
THÉS, CHOCOLATS, BISCUITS 

VINS FINS ET LIQUEURS 
: Jambons de York et Westphalie 

HOIRS WINANDY 
BOURG 31, LAUSANNE, SQUARE DE GEORGETTE 4. 

Demandez le prix-courant. 

Librairie F. PAYOT, rue de Bourg l 
LAlJSA.NNE 

Livres f'.rançais, allemands, anglais et italiens 
GUIDES POUR VOYAGEURS - ATLAS - CARTES 

Ouvrages ctassiques et scient-ifiq_ues d'éducation et de récréation 
Commission 1,our tous pays 

LIBRA1Il!E ANCIENNE ET MODERNE 

Téléphone 

Dernières publications : 
Par les sentiers. Nouvelles, par Ad. Villemard. In-i2, 3 fr. 
1Jn blanc chez les Peaux-Rouges, par W. Kingston. In-16, 

cari., i fr. 50. 
Manuel de diction et de prononciation f'rançalses, par 

Aug. André, prof., lecteur à l'Université de Lausanne. In-8°, 3 fr. 

CONFECTIONS POUR DAMES 
Soieries. Drncils et Crêpes. Draperies. Noiweautés pom· robes. 

Toilerie et spécialités pour trousseaux. 

CRINS, PLUMES, DUVETS 

MAUERHOFER & BRÉLAZ 
SUCCESSEURS DE 

A.BLOCH 
8, nue St-Pierre 8, sous !'Hôtel du Faucon 

LAUSANNE 
Tapis en tous genres. Linoleums et cocos. Milieux de salons. Toiles 

cirees. Descentes. Tissus pour ameublements. 

PHARMACIE MORIN 
21, Place de la Palud, 21 

Dépôt général de toutes les Spécialités 
et Produits pharmaceutiques 

EYPÉDITION PAR RETOUR DU COURRIER 

'Pisane .Morin (dépurative J.lierveilleuse), le paquet, 
fr. 1. - Sirop de salsepareille CO'inposé, le flacon 
fr. 3, le 1/!l fl. fr . 1,50. - Bonbons, Sir op, Pastilles 
contre le rhume, la toux. - Vins de Pepsine, Kola, 
Cocci, etc. 

Demandez le Guide p1·atique g1'atuit et fmnco. 

CLÉMENT DEPIERRE 
1.2, place St-François 12 

LAUSANNE 

OLD ENGLAND nl\ll• (l-UlNCAILLERIE. COUTE'L 
\\~\\C~ . LEflJE 

THE BRITISH and ANGLO-AMERICAN TAILORS 
LAINES & COTONS 

◄BRODERIES► 
6, RUE DE BOURG --

Complets de Ohe·dot and Scotch Tweèd. 
Fantaisie depuis 85 fr. 

Pantalous sur mesure, depuis 19 fr. ISO. 
Pardessus d'été, depuis 75 fr. 

Spécialilés en Pautalons d'équitation et Amazones. 

JJ~ WEIT1H ·& F1ILS 
15, Rue de Bourg i5 

LAUS.ANNE 

Seul dépôt des véritables articles Jmger. 

N:~~~Bt:U~L HEER-CRAMER & CieJ LAUSANNE Wald~~~~ssa6 I 

\ : 

3, PLACE SAINT-FRANÇOIS ET RUE NEUVE. FABnIQUE A CHOISY, ROUTE D'ÉCHALLENS 

ÉBÉNISTERIE - TAPISSERIE - LITERIE - RIDEAUX ~ TAPIS LINOLEUM 
F.ABRICA1ION SOIGNÉE 

DÉPOT DE CH.USES CANNÉES EN BOIS COURBÉ DE VIENNE 

ENV(!J)I ]!))U CA'l'ALOGlUJE FRANCO 

Agence générale et internationale de voyages 
THOS, COOK & FILS 

MAISON FONDÉE EN 1841 

Billets directs et circulaires pour toutes les parties du monde 
L'AGENCE DE LAUSANNE, RUE PÉPINET, I 

1~i f@rrm@@ jim~OOJmi~tnim JP,rfi.mi®mJP® ft ~®~ 

liFrimLICITÉ COLLECTIVE LAUSANNOIS~1 
----.... ---~-.....---- i 

COBNAZ FRÈHHS & cm 
lllAISON FONDÉE E..."V 1770 

Vins du pays et de l'étranger 
GROS ET DÉTAIL 

Spécialité de vins vaudois 
Seuls concessionnaires des vins d'Yvorne 

CLOS· DU -ROCHElt 

MÉDAILLE D'OR, PARIS 1889. 

Méùaille de Vormoil 

La plus _ha~lc récompense 

t. ~UHNEGGER 
CONFISEUR 

GLACIER-PATISSIER 
Suce. de 'J;. Jl.V'JJ'ERr, 

Do111•g 10 

LAUSANNE 

PIANOS. MUSIQUE 
INSTRUMENTS EN TOUS GENRES 

Célùbrcs instruments Besson1 bois et enivre. 

~ lt." rïl.. ~~ml~~ ~ 
2, GJ.)taee St-Prançois, 2 

LAUSANNE 
D&pôt de la maison HUG frères, Bascl, ~ iricli, Lucerne, 

St-Gall, Stmsbom·g, Leipâg, etc. 

CERAMIQUE 
Dallages. - Revéte:ments. - Plafonds. 

Produits céramiques divers pour constructions 

FAIENCES DE TOUS GENRES 
unies et décorées 

Les maisons ici réunies, tontes honorablement connues à Lausanne et comptant parmi les 
plus anciennes et les plus importantes de la place, ont pensé qu'il pourrait être utile à leurs 

11 <lie•:: moi~ qu'à elles-m::• gro::~• v•==llcctive. ll,11 

PELLISSIER BANQUE-CHANGE 
RECOUVREMENTS 

Vente et achat de fonds publics aux principales bourses suisses 
et élrangères. - Souscription aux é!llissions de rentes _et emprunts 
divers. -- Versements appeles sur tllres, etc. - Encaissement de 
tous coupons d'intérêts et titres remboursables. 

J" 

Décm·s de tous styles, et sur commande, de dif
fé,·cnts genres imitant le Rouen, le Nevm·s, 
t'Italie:n, le Chinois, le Japonais, le Persan, etc., 
ainsi que tous les gc1wes dont il sera f oiwni des 
dessins. 

J. LEUBA, L!USANNE 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCE 
contl'e les ACCIDENTS 

1 

Constructeur d'appareils de chauffage et de vcnWation 
Spécialité de lots à prillles. 

36, rue St-Roch LAUSANNE 38, rue St-Roch 

1 

Prêts sur naulisscmcnt de titres. - Ouverture de comptes de 
dépôts à l'année et de comptes-courants. - Achat de matières d'or 
et d'argent. - Escompte el négociation de lettres de change et de 
chèques. Claanffa,:es générnn:s: : à air chaud, eau chaude, système 1 

Perkins, et vapeur basse pression. 1 A&e!lce générale pour le canton cle yaud de laN~~w_ich_Union, 
Societe mutuelle d'assurances sur la vie ; Agence d enugrat1on pour 
tous pays (Re11résentanls de la maison Zwilchenbart, à Bâle). 

Administration du Moniteur suisse des tirages linanciers, 

J. DIND & Cie 
Aneicnne maison J, Guilloud, rue Pépinot, 4, à Lausanne (sucenrsales à Ouehy el:i Lutry.) 

GRAINS, f ARINES 
Graines rourragères, 

SPÉCIALITÉ DE GRAINES POUR OISEAUX 
Pâtes. - Légumes secs. 

Tourteaux. 
Bourre cl'Epccmtre, d'avoine, paille de maïs, sons, rr.a'is, 

vesce.~, avoines. 
GROS & DÉTAIL 

G. BIDLINGMEYER 
LA IEfS\A)l[Ell 

Installations de cuisines d'llôtels. 
Sécl1oirs ù linges et autres. Fours pour pâtissiers et confiseurs. 

Installations de serres. 
Fnmistel'ie, marhres pour cheminées de salon, fourneaux de 

catelles, montage de chaudières à vapeur, etc. etc. Réparations el 
transformations. Travaux garantis. 

Maison fondée en 1722 
5, rue St-François et rue du Flon, f 

~,-

FERS. TOLES. FONTES. ACIERS. METAUX 
CLOUTERIE. OUTILLAGE 

Scrmrel'ie. Fermentes cle bàtiment. Cuivrerie 
BATTERIE DE CUISINE. ARTICLES DE MÉNAGE 

COUTELLERIE 
Brosserie. Cordages & Ficelles 

QUINCAILLERIE 

POUR L'RNSERTION D9ANNONCES 
aux prix les plus avantageux dans 

N'I1'1PORTE QUELS JOURNAUX 
S'ADRESSER Dll\ECTmlEi'\'f A 

l' Agence de publicité 

HAASENSTEIN & VOGLER 
24, PLACE PALUD, 24 

A WINTERTHOUR 
Capital social Capital versé 

Fr. 6,000,000 Fr. 1,000,000 

ASSURANCE INDIVIDUELLE 
ASSURANCE COLLECTIVE POUR OUVRIERS 

avec ou sans gmnlie do la rcspons~bilité civile des patrons, 

ASSURANCE DE VOYAGE 
Agent général pour les mutons de Vaud, }'ribonrg, Valais : 

LOUIS -W-ENGER 
131 vlacc St-Franvois1 LAUSANNE 

PUBLICATIONS DE L. VINCENT 
LAUSANNE 

Chez tous les libaires : 

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 
Traditions et Légendes de la Suisse romande, i volume 

iu-i2, de 3~0 pages, 2m• édiliou, 3 fr. -
L'Armée Suisse. Croquis à la plume, par A. Bacheliu, i volume 

iu-i~, ______ 2 fr. 50 

Scènes cle 111 Vie ehamp4!tre, quatre nouvelles, par P. Scio
béret, avec une notice biographique sur l'auteur, par le profes
seur Aycr. i volume in-i2, de 33~ pages, 3 fr. -

Nouvelles scènes cle la Vie ebampilt.re, par P. Sr.iobérct, 
avec une introduction par Eugène HamlJert, 1 volume in-12, 
376 pages, 3 fr. -

&A l'IAIJ'ITll 

IMPRIMERIE GEORGES BRIDEL & cm 
Place de la Louve. 

5nip!'essions-en français; anglais; allem.and, 

◄ italien, espagnol ► 
LATIN, GREC, HÉBREU, ETC. 

~ )-»-
TnA V AUX POUR LE COJ\IMERCE ET L'INDUSTIHE 

TBOUSIB.&UX _I 

LAUSANNE, MONTREUX, COIRE, GNÈV.E, etc. 
Maison fondée en 1855 

Succiwsalcs, Agents et Correspondants dans les princiwdcs oilles du 111011d~. 

Faire-Part. - Circulaires. - Prospectus 

CARTES DE VISITES - CARTES D'ADRE§SES 

TBE!TRE DE LlUS!NNE 
DlrecUon .Alphonse SCHELER. 

Vendredi IS mai IS94 
B"rcauai Ridca,u 
71./2h. __ Bh. 

Madame Favart 
Opéra boutfè en 3 actes 

Paroles de MM. Chivot el Duru 
Musique de .1. OtTcnbaclt 

Restam·ant et pension dn La9 
Champex ouve1·t depuis le :!V !nai-

Prix de pension a fr. !1 plr Jour. 
Voiture au restàurant. S'adresser 
au propriétaire DRniel CRE.'l'.• 
TEZ, a Orsières, Valais. - Tclc
phone. 2691> 

Maladies de la Peau 
Le Di· J(ese1·, Doeent à l'Uni

versilé, reçoit de 1 h. à 3 heures, 
place dn P01·t 1, Genève. 

Consultations ,(Jratuites les lunrli, 
mercredi et samedi, de iO heures à 
midi, il la Policlinique, rue tin 
.Marché 20. Hc31>06x-2655 

Bicyclette 
et Bicyclette Tendem 

à vendre à bas prix, la première 
ucuvc, marque Adle1· avec Dun
lop, le plus réi;eul; la seconde, 
marque Swifë, ayant très peu 
servi. - Event. Ioules deux eu 
échange de collection do limbres
poste. - Adr. L. R., case postale, 
\lOJ, Saint-Imier. H':!793J-3035 

Pension d'été 
Rl'stanrant de la Fongère, 

à. la Forclaz, Martigny-Combe, Va
lais, Suisse. Séjour lrès agréable, 
prix modéré. 
':!680 H. Lnmbiel. 

MISE PUBLIQUE 
Le 26 mai 1894, on l'era ven

dre au comptant, ~ uae heure de 
l'après-midi, dans le Café National 
de Brigue, les objets suivants, ap
partenant à. la masse G. Gugliel• 
mioetti: 

Calèches, voitures, hnr• 
nais, meubles meublants, 
etc.: 3048 

Vevey etLouèche, le 1'~ mai 189'1. 
La Commission de liquidation. 

i=:toblissement The1•m~1 de Eu Ycntc dans {oulcs les librairies, rn~ : 11 au prix de 5 cent. l'exemplaire : 

:îl!SON DES BAINS V]I~G~,~!!~~EE 
w 15 fiai au 30 SeptembNJ 1,our obtenir le u1axiru.nm 

J~ins. Doiiches. Casino. Théâtre de bieni•t't•trlel c,or1.)orèl et 
n c ec uc. 

H 12 X 2704, Le$ personnes et les sociétés 
Dépôt direct d'eaux minérales philanthropiques qui se propo

naturellcs. Droguerie A. & E. sent ;le relèvement physique et 
Simond Ols, Lausanne. 84: moral de nos populations et sur

tout de noire jeunesse, pem·ent 
Mm• Veuve RA.ISIN acheter celle fouille en gros il 

S AGE FE M ME l'im1>ri01erie Corbaz & Cie, 
• · à. :Lau~anne, aux prix suivants: 

'Maison del., ordre,reçoit des tO exemplaires, hO ceut. ; tOO ex., 
pensionnaires. H:llOx Hl8 :3 fr.; 500 ex., l 2 fr. üO ; iOOO ex., 
15, Rue.du Mont-Blanc l", Genève 20 fr. 3037 

,.,_,..,,., 
VÉRITABLE 

Thés de caravane Russe 
ù:imnortation directe 

LOUIS BtCHERT 
LAUSA.NNE 30i2 

DE!IANDE D'EMPLOYÉ 
ltl. l\'annner à ltlontreox 

demande un tr/)s bon vendeur. 
bomme ou femme, couuaissani 
lr0s bien l'article amenblemcnt El 
un commis de Lureau expérimenté 
et pouvant au besoin s'occuper 
aussi de la vente. - ·nonnes retë
rences inù.ispensables. Entrée de 
suite. Place stable. · 304,3 

JEUNE HOMME 
(Suisse allemand) actif et sérieux, 
qui a fait son apprentissage dans 
uu des plus grands magasins de la 
Suisse J'rn1waise 

cherebe place 
pour tln mai. l'rélcnlions modes
tes. llonnes rél'tircnces. 

Ecrire sous T 820 F il l'agence 
<le publicité Haasenstein & Vo
gler, à Fribourg-. 2953 

PAPIERS PEI ~ 
depuis30 · 

LE ÀO .' 
-Ir ; 

INOLturu 
FES· TAPIS 

e March6, GENÈVE -------

Un instituteur de la Suisse aile, 
maude désire prentl1·e en peusion 

2 garçons 
qui rnudraienl apprendre la la11-
f/1tc allemande. Bonnes écoles. Vir 
lie famille agréa!Jie. Bonne nourri· 
lure. Leçons particulières. Prix de 
pension fr. 60 par mois. 

l'our renseignements cl otîres, 
s'aurcsser à M. 'JJ[eycr, instituteur, 
Eritlnrm (Arg0vieJ. 28n 

DE!IANDE D'E}IPLOI 
Un homme d'un certain âge, au 

rnurant d"nne te11ue de lines fa . 
cile, cherche un petit emploi daas 
un m:i ;.!·asin on commerce qnel
conquc. Héférc11ccs à disposilion. 

S'adresser à. A .-L., JJOste res-
tanlc, NcucMlcl. 303'.i 




